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1. Introduction 

 

Ce document est le manuel utilisateur de l’application Expadon 2 pour la sphère « Agrément », sur le 
périmètre mise en production au printemps 2017. 

Ce document est une première version qui a vocation à être intégrée au sein de l’application Expadon 2 
sous format de pages html. 

Le manuel est organisé par type d’acteurs (chapitres 5 à 8). 

Le chapitre 3.1 esquisse le processus outillé et les différents statuts d’une demande d’agrément. 

Le chapitre 3.2 présente le fonctionnement général des écrans et interfaces (fonctionnement Orion) ; 

Le chapitre 4 présente des fonctionnalités transverses à l’application et souvent usitées. 

Cette somme, complète, peut être adressée par : 

 le sommaire (ctrl + pointeur) ; 

 des liens entre les chapitres ; 

 le nom des écrans (Acc_men_211) qui est mentionné dans l’application et repris sous l’application. 
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2. Glossaire  

 

Terme Définition 

Abonnement Dispositif permettant à un utilisateur de choisir une liste de marchandises au 
sein du référentiel propre à Expadon 2 et de croiser celles-ci avec un ou plusieurs 
pays (ou zones économiques) au sujet desquels il souhaite recevoir des 
informations (telles que les modifications règlementaires pour les dossiers 
d'agrément, les appels à candidature, les notifications à l'OMC, des changements 
réglementaires, les modifications de modèle de certificats, des études 
économiques, etc.). 

Activité (agrément) L’activité précise la prestation offerte par l’entreprise telle qu’abattage, découpe 
de viandes de boucherie etc., dans le cadre de sa demande d’agrément pour 
l’exportation vers un pays-tiers. 
Cette information est paramétrée dans l'application pour chacun des couples 
pays (ou zone économique) / produit qui l'exige. 

Agent administratif Agent appartenant aux structures chargées, par délégation de la DGAL, 
d’administrer les dossiers gérés par Expadon 2. Il s’agit des agents de 
FranceAgriMer, de l’IFCE et de la structure à créer dans la filière bois. 

Agent ambassade Agent en poste en ambassade de France dans un pays tiers, disposant d’une 
compétence sur un ou plusieurs pays, ou pour une zone économique. 

Agent ministère Il s’agit principalement des agents de la DGAL. 

Agrément L’agrément pour l’exportation permet à un opérateur demandeur d’exporter un 
produit vers un pays tiers (ou une zone économique), en conformité avec la 
règlementation sanitaire et phytosanitaire de celui-ci. 
Cet agrément est délivré suite au dépôt d’un dossier par cet opérateur pour le 
couple pays (ou zone économique) / produit visé. 
Cet agrément à l’exportation figure dans une liste publiée par le pays-tiers ; il 
peut parfois être simplement communiqué. A terme, les agréments seront 
consultables dans Expadon 2. 
De façon exceptionnelle dans Expadon 2 et par commodité, le terme agrément 
pourra aussi être utilisé pour désigner le dossier de demande d'agrément pour 
l’exportation dont l'évolution est tracée dans Expadon 2 jusqu'à l'obtention 
dudit agrément. 

Agrément CE Preuve que le produit à exporter a été fabriqué dans un établissement 
répondant aux normes sanitaires européennes. 
Cette information disponible dans Expadon 2 est importée du système 
d'information de la DGAL (SIAL) (principalement RESYTAL). 

Appel à candidature Information communiquée aux opérateurs d’un secteur susceptibles d’être 
intéressés à exporter leurs produits vers la zone économique concernée par 
l’appel à candidature.  

Bénéficiaire Etablissement destinataire d’un agrément (ou d’un certificat). 
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Terme Définition 

BDNU La « BDNU établissement » est une base de données des établissements mise à 
disposition par le MAAF pour permettre la connexion sécurisée sur le réseau 
informatique du Ministère chargé de l'agriculture. Les données de la BDNU 
décrivant l'établissement (raison sociale, adresse…) sont un extrait issu de la 
base de données des établissements  de l’INSEE (base des SIRET). 
La BDNU permet d'attribuer un NUMAGRIN qui permet à des personnes 
désignées par l’établissement de se connecter aux applications du réseau du 
ministère, dont Expadon 2. 
L'enregistrement à la BDNU est unique quelle que soit l'application informatique 
utilisée sur le réseau (CALAM, Expadon 2, etc.). 
Les bénéficiaires qui, comme les particuliers, ne possèdent pas de numéro SIRET 
sont créés dans la BDNU avec un numéro NUMAGRIT attribué par le ministère 
chargé de l’agriculture (MAAF). 

Bordereau Document créé par Expadon 2 pour accompagner des documents adressés au 
service instructeur par voie postale. 
Les indications sur le bordereau permettent de faire le lien avec la demande 
déposée en ligne et les pièces qui ont été téléchargées. Une pièce téléchargée 
ne doit pas être adressée par voie postale. 

Catégorie-liste La catégorie-liste précise de manière plus fine un couple zone d’échange / 
produit pour un agrément pays-tiers. (ZEP agrément). 
La catégorie-liste est utilisée dans les listes d’agréments lorsque le pays-tiers 
exige de détailler la nature des produits exportés par les entreprises dans le 
cadre de leur agrément. 

Certifié Attestation conférée par une fonction d'Expadon 2 qui garantit que le document 
téléchargé n'a subi aucune transformation ou modification après son dépôt. 

Code SH Code douanier issu du système harmonisé arrêté par l'Organisation mondiale 
des douanes (OMD) (voire « nomenclature douanière »). 

Données complémentaires Données que l'établissement exportateur doit renseigner dans Expadon 2 car 
requises par la règlementation du pays-tiers pour obtenir un agrément 
(exemples : coordonnées GPS, volume de production). 
Certains pays n'exigent aucune donnée complémentaire en plus de celles déjà 
renseignées dans l'application. 

Données de l'entreprise, 
données générales 

Informations gérées par Expadon 2, mises à disposition des utilisateurs pour 
paramétrer des agréments ou des certificats exports ou des éditions telles que 
les « listes agréments ». Elles proviennent d’autres sources officielles (BDNU, 
etc.). 

Données périmétriques 
(Webmin : habilitations) 

Informations définissant le périmètre d’action d’une habilitation qui est aussi 
appelée « rôle » dans Expadon 2. 
La donnée périmétrique constitue soit un territoire administratif en France 
(département, région, national), soit un ou plusieurs SIRET, soit un pays ou un 
ensemble de pays (ambassades). 
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Terme Définition 

Données spécifiques (d’une 
ZEP) 

Les données spécifiques sont des informations complémentaires attachées à une 
ZEP définie par un agent administratif ou un agent ministère, pour paramétrer 
des éditions telles que les listes agrément. 
Ce paramétrage permet de compléter l’information spécifique à la ZEP dans 
Expadon 2.  

Echange Interaction entre utilisateurs réalisée hors Expadon 2 (fax, courrier papier, appel 
téléphonique) ou constituée d’un courriel automatique envoyés par 
l’application. 
Ce terme « échange » désigne aussi les ventes de marchandises entre les Etats 
membres de l'Union européenne (utilisé dans le module certificat). 

Etablissement Unité technique de production individualisée, dotée d'un matériel et d'un 
personnel propres, constituant une fraction de l'entreprise dont elle dépend 
juridiquement (ou pouvant coïncider avec celle-ci), répertoriée dans la BDNU et 
définie par un numéro SIRET. 
Une entreprise (définie par un SIREN) peut posséder plusieurs établissements de 
production ou de commercialisation (définis par les SIRET). 

Etat Qualifie l'état d'avancement de la demande d’agrément déposée ou de 
l'agrément lui-même. 

Evènement Un évènement est une modification de données qui se caractérise par une date, 
par l’utilisateur ayant effectué cette modification, et par la valeur avant et après 
celle-ci. 
Il permet de tracer les modifications des données de l’application. 

Favori Dans tous les modules autres que certificat : voir préférence de travail. 

Habilitation Voir rôle. 

INUAV Identifiant national unique de traçabilité des ateliers de volaille. Une exploitation 
agricole a autant d'INUAV qu'elle a d'ateliers de volaille présentant une réalité 
sanitaire différente (exemple : un exploitant agricole qui a deux bâtiments 
distants aura un INUAV par bâtiment. 
Cette information est issue du système d'information de la DGAL (SIAL). 

Liste d’agréments pour 
l’exportation (en bref : 
« liste agréments ») 

Liste d’établissements pour lesquels l’autorité française a validé la demande 
d’agrément, qu’elle soumet à l'autorité du pays-tiers pour validation. 
Les autorités des pays tiers sélectionnent les établissements bénéficiaires qui 
auront le droit d’exporter le produit. 

Marchandise SPS Production agricole ou agroalimentaire, exportée par un établissement, décrit et 
répertoriée en France, selon les habitudes des opérateurs et des services 
français. 
Les marchandises SPS sont organisées sous forme d’une arborescence (famille, 
sous famille, etc.) permettant aux opérateurs de cibler soit la marchandise 
spécifique, soit la famille de marchandises qu’il souhaite exporter. 
Utiliser un référentiel de marchandises SPS permet de faciliter les recherches 
pour un utilisateur français car sa dénomination est indépendante de la 
classification des produits (voire définition) utilisée dans le pays de destination. 
La table des marchandises permet d’atteindre plus facilement le produit. 
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Terme Définition 

Nomenclature douanière Le code SH est un code de reconnaissance internationale issu de la 
nomenclature du Système Harmonisé (SH) maintenu par l'Organisation Mondiale 
des Douanes. Il est utilisé principalement pour le calcul des droits de douane et 
pour la collecte des statistiques du commerce mondial. 
Le code SH dispose de 6 premiers caractères. Les 7

ème
 et 8

ème
 caractères sont 

européens. Les 9
ème

 et 10
ème

 caractères sont français. Expadon 2 utilise le code 
SH à 10 caractères. 
Certains pays exigent qu'il soit mentionné pour l'expédition des marchandises. 
Une marchandise SPS peut faire référence à un ou plusieurs codes SH ; un code 
SH peut faire référence à une ou plusieurs marchandises SPS. 
La nomenclature SH est organisée en une arborescence où le code de l’échelon 
supérieur est inclus dans le code de l’échelon inférieur. 

Notice Document d'information décrivant le contenu attendu du dossier ainsi que 
d'autres informations pratiques. 

NUMAGRIN Numéro attribué par le ministère de l'agriculture pour les utilisateurs (aussi pour 
les entreprises) qui se connectent à la BDNU à titre individuel. Le NUMAGRIN est 
communiqué par courriel de la BDNU à l'usager au moment de sa demande 
initiale de connexion ou par un service déconcentré à partir de la BDNU. 

NUMAGRIT Numéro attribué par le ministère de l'agriculture pour les utilisateurs n'ayant pas 
de SIRET (particuliers, associations sans activité marchande ni salariés etc.). Voir 
BDNU. 

Numéro identifiant de 
l'agrément 

Numéro donné par Expadon 2 permettant de retrouver un dossier que l'on veut 
modifier ou traiter. 

Pays Entité territoriale de destination d’une exportation de marchandise SPS. 
La notion de pays se distingue de la zone économique : un pays peut être une 
zone économique à gestion autonome des règlements SPS pour les produits 
importés ou appartenir à une zone économique plus large ayant harmonisé sa 
règlementation SPS entre plusieurs pays. 
Par exemple, la zone économique « Union économique eurasiatique«  est 
constituée des pays fondateurs Russie, Biélorussie et Kazakhstan et des 
adhérents ultérieurs. 

Pays tiers Pays n’appartenant pas à l’Union européenne et, par voie de conséquence, avec 
lequel la France ne partage pas un marché unique au sein duquel s’applique le 
principe de libre circulation. 

Phytopass Numéro d’immatriculation des entreprises dans le domaine phytosanitaire. 
Cette information est issue des applications de la DGAL Phytopass et. RESYTAL. 

Préférence de travail La préférence permet à un utilisateur régulier de ne faire apparaître que les 
informations qui le concernent, en fonction de son domaine d’action métier 
privilégié. 
La préférence ne vaut que pour une seule page de l'application. Il faut donc la 
définir pour chaque page. 
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Terme Définition 

Produit Le produit est la dénomination retenue dans la réglementation des autorités du 
pays-tiers pour catégoriser la production d’un établissement. 
Par exemple, un établissement qui veut exporter de la viande fraiche de porc 
(dénomination de la marchandise (voir ce mot) décrite dans le référentiel 
d'Expadon 2) demandera son agrément pour le produit indiqué par le pays-tiers : 
pour la même marchandise certains pays exigeront un agrément pour les 
produits carnés, d'autres pour les viandes de porc ; la dénomination utilisée par 
le pays tiers est alors, respectivement, « produits carnés » et « viandes de 
porc ». 

Rôle Définit les droits d’accès d’un utilisateur aux différentes fonctionnalités de 
l’application et, par conséquent, son accès aux menus/sous menus, aux 
écrans/onglets/guide et aux actions (boutons/liens) autorisés pour ce rôle. 
Le « rôle » ne doit pas être confondu avec le « type d’utilisateur » (cf. ci-
dessous). 

Service instructeur Service déconcentré (SD) de l’Etat qui a une compétence d’instruction dans sa 
zone géographique de responsabilité (DDPP, DDCSPP et SRAL – au sein des 
DRAAF). 
Les services instructeurs ont un ou plusieurs agents instructeurs. 

Service d'instruction 
délégué 

Service d'instruction qui a reçu délégation pour instruire la demande envoyée 
par le service instructeur d'un autre département, d'une autre région ou du 
siège (pour les antennes). La délégation est une facilité offerte par l'application 
dans des cas particuliers. 

Statut Qualifie l'état d'avancement de la demande d’agrément déposée ou de 
l'agrément lui-même. 

Synonyme (SPS) Une marchandise SPS est désignée par un (ou plusieurs) nom en France : on 
parle alors de « synonyme SPS ». 

Type d’utilisateur / acteur 
 
 
 
 
 
 
 
Les différents types 
d’utilisateur : 

Personne morale disposant d’une compétence circonscrite pour et intervenant 
au sein d’une procédure de l’une des fonctionnalités d’Expadon 2. 
L’agrément d’un établissement pour l’exportation vers un pays tiers fait ainsi 
intervenir plusieurs types d’utilisateurs issus de différentes structures 
(FranceAgriMer, Ministère de l’Agriculture, etc.). 
Un flux d’informations transite entre les différents acteurs au fil de la procédure 
de traitement d’un dossier, par exemple d’une demande d’agrément. Ce flux se 
matérialise sous forme d’un process (ou workflow) dans lequel s’inscrit, de 
manière circonscrite, le rôle de chaque acteur. 

 Opérateur / demandeur Utilisateurs comme les professionnels, les consultants (tiers autorisés) ou les 
fédérations inscrits au registre du commerce ou à la BDNU 

 Service déconcentré Agents des Services Déconcentrés comme les DD, SRAL, les inspecteurs 

 Etablissement public Agents de FranceAgriMer ou de l’IFCE 

 Ministère de l’agriculture Agents de la DGAL 
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Terme Définition 

 Ambassade Agents en poste en Ambassade de France dans les pays tiers 

 Administrateur 
(Webmin) 

Administrateurs du Webmin, en charge de gérer les utilisateurs et les rôles 

 Informatique Utilisateur disposant d’une compétence informatique pour réaliser des 
interventions techniques 

Utilisateurs  Personne physique ayant au moins l’une des habilitations d’accès à Expadon 2. 

Zone économique (ZE) La zone économique représente une entité géographique (pays tiers groupe de 
pays tiers ou subdivision d’un pays tiers (Etat / province)) constituant un marché 
aux exigences SPS communes et ayant un accord commercial avec la France, 

Zone économique/produit 
(ZEP) 

Une ZEP représente la combinaison d’un produit et de la zone économique de 
destination. 
Une marchandise SPS peut être connue sous différentes dénominations suivant 
les zones économiques (voir : produit). 

Zone géographique France La « zone géographique » identifie les régions et les départements de la France 
et des communautés d'Outremer. 
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3. Description et information 

3.1. Description globale du processus outillé 

3.1.1. La demande d’agrément étape par étape 

Une demande d’agrément passe par les étapes suivantes : 

Demandeur (Opérateur) Agent instructeur Agent Ministère Agent Ambassade Zone économique

Créer une demande d’agrément

Donner avis

Transmettre
liste d’agréments
à Zone d’échange

Enregistrer avis

Initialisé
Dossier en 
création

Traitement en cours

Transmission suite à 

instruction favorable

Affecté liste

Transmis pays 
tiers 

Transmis 

Ambassade

Agent administratif FAM, IFCE, BOIS

Constituer liste d’agréments

1 2 3 4 5 6

A compléter / Complet

Complet

Gérer une demande d’agrément
(Renseigner clé fonctionnelle)

A compléter
Dossier en 
création

Gérer une demande d’agrément
(Soumettre le dossier)

A compléter
Reçu DD/

DR

Gérer une demande d’agrément
(Instruire : déclarer Complet / A compléter)

Gérer une demande d’agrément
(Instruire : Emettre avis favorable/défavorable)

Gérer une demande d’agrément
(Instruire : déclarer Conforme / Non c.)

Rejeté

Traitement en cours

Avis 
conforme

Complet

A compléter

Complet

Complet

(1a)

(1c)

(2a)

(2b)

(3d)

(3a)

(4a)

(5a)

(6a)

(6b)

(6c)

A compléter
Dossier en 
création

(3b)
(2c)

(2d)

(1b)

Irrecevable

Clore un agrément

Retirer un agrément

Clore un agrément Clore un agrément

Retirer un agrément Retirer un agrément
Accordé

/
Refusé

Complet
/

Complet

Information suite avis zone 
d’échange

Statut de l’agrément

Etat de l’agrément

LEGENDE

(2c)

A compléter

En attente inspection zone 
économique

Complet

 Accordé    Complet
Régulariser  un agrément

Transmettre au Ministère

Transmettre à la zone 
d’échange

Transmis 

Ministère

Complet

(3c)

Dossier en 
création

(3e)
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Les numéros entre parenthèses identifient les acteurs à l’origine des actions : 

1 : Demandeur 

2 : Agent instructeur (DD ou SRAL) 

3 : Agent administratif (FranceAgriMer, IFCE et BOIS) 

4 : Agent Ministère (DGAL) 

5 : Agent Ambassade (Service économique) 

6 : Zone économique (en pratique son CPO ou CVO) 

Les lettres ajoutées aux numéros ordonnent les étapes pour un même acteur. 

 

Légende des flèches :  

    : ce type de flèche identifie le passage d’une étape à une autre étape intermédiaire du 
processus d’une demande d’agrément 

    : ce type de flèche identifie un scénario alternatif possible par rapport à l’enchaînement 
d’étapes d’une demande d’agrément 

    : ce type de flèche identifie un changement de statut vers un statut « final »  

 

Autres fonctionnalités existantes concernant la demande d’agrément : 

Fonctionnalité Acteur Statut Etat 

Demander la suspension Demandeur 

Agent instructeur 

Inchangé Suspension 
demandée 

Suspendre une demande en cours 

Suspendre un agrément 

Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Inchangé Suspendu 

Clore un agrément Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Clos Inchangé 

Supprimer une demande en cours Demandeur 

Agent instructeur 

/ / 

Renouveler un agrément Demandeur 

Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Dossier en 
création 

A compléter 

Retirer un agrément Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Retiré Inchangé 

Substitution au responsable d’un 
agrément 

Demandeur Inchangé Inchangé 
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3.1.2. Statuts et états d’une demande d’agrément 

Le statut identifie l’étape à laquelle se trouve une demande d’agrément. 

L’état est une information complémentaire d’un statut, sans rapport direct avec l’avancement d’une 
demande. 

 

3.1.2.1. Les statuts 

Ils sont au nombre de 15 : 

 

Statut Description 

Dossier en création La demande est en cours d’élaboration par le demandeur 

Reçu DD/DR La demande a été soumise au service déconcentré 

Traitement en cours La demande a été déclarée complète quantitativement par le service 
déconcentré. Son instruction qualitative est en cours. 

Transmission suite à instruction 
favorable 

Le service déconcentré a donné une suite favorable à la demande et 
l’a transmise aux services administratifs 

Avis conforme Les services administratifs ont vérifié la conformité de la demande 
qui est maintenant déclarée recevable du point de vue de 
l’administration française 

Affecté liste La demande a été embarquée dans une liste d’agréments 

Transmis Ministère La demande a été transmise, via la liste idoine, au Ministère 

Transmis Ambassade La demande a été transmise, via la liste idoine, au service 
économique 

Transmis pays tiers La demande a été soumise, via la liste idoine, au pays tiers 

En attente inspection pays tiers Les autorités sanitaires du pays tiers vont procéder à une inspection 
physique de l’établissement à agréer avant de rendre leur avis 

Accordé La demande d’agrément a été accordée par le pays tiers. On parlera 
alors d’un « agrément accordé » 

Refusé La demande d’agrément a été refusée par le pays tiers 

Retiré L’agrément, précédemment accordé, a été retiré à la demande du 
pays tiers, des autorités françaises ou du demandeur lui-même. 

Clos L’agrément est clos 

Rejeté La demande d’agrément a été rejetée par le service déconcentré. Le 
demandeur, s’il souhaite toujours faire agréer l’établissement devra 
déposer une nouvelle demande. 
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3.1.2.2. Les états 

On distingue 6 états : 

 

Etat Description 

Initialisé La demande d’agrément vient d’être créée, certaines données 
fondamentales ne sont pas encore renseignées 

A compléter 2 cas : 

La complétude doit être déclarée par le service déconcentré 
instructeur 

Le service déconcentré instructeur ou les services administratifs 
considèrent que des informations sont manquantes et doivent être 
fournies avant de pouvoir continuer l’instruction de la demande 

Complet La demande est déclarée complète, qualitativement et 
quantitativement. 

Irrecevable Correspond au statut « rejeté » 

Suspension demandée Une suspension de la demande a été demandée 

Suspendu La demande d’agrément est suspendue : elle ne peut plus passer à 
l’étape suivante avant que la suspension ait été levée  
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3.1.2.3. Correspondance entre statuts et états 

Avis conforme

Refusé

Transmis pays tiers 

Accordé

Retiré

Statuts Etats

Complet

Transmission suite à instruction favorable

Traitement en cours

Reçu DD/DR

Complet

Transmis Ministère

Dossier en création

Transmis Ambassade

1a

1c

2a

2b

3a

3d

4a

5a

A compléter

2c

Initialisé

Complet

A compléter

Rejeté

Complet

Irrecevable

Complet

Complet

A compléter

Complet

Suspension 

demandée

Suspendu

Clos Complet

Complet

6c

6a

2d
3b

Complet

6b

En attente inspection Zone 

économique
Complet

1a

1b

2c

2b

Régularisation

Affecté liste Complet

3c

3e
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3.2. Information générale sur le fonctionnement de l’application 

3.2.1. Résolution écran conseillée 

Il est conseillé pour une meilleure utilisation de l’application d’utiliser la résolution suivante : 

 1024 x 768 

3.2.2. Entête 

3.2.2.1. Bandeau utilisateur  

1 53 42 6

 

 
1. Nom de l’utilisateur suivi de son rôle courant  
2. Raccourci vers la page « Mon compte » de l’utilisateur concerné  
3. Raccourci vers l’Aide en Ligne  
4. Raccourci pour l’affichage des notifications  
5. Bouton de déconnexion  
6. Bouton permettant de plier ou déplier l’entête 

 

3.2.2.2. Fil d’Ariane 

Le fil d’Ariane indique le cheminement dans les pages du site. 

Il est toujours visible sauf sur les pages ouvertes en mode « fenêtre » (guide, formulaire détail…). 

 

Un clic sur l’icône  permet de revenir sur la page d’accueil. 
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3.2.2.3. Mon compte 

Changement de rôle 

Certains utilisateurs ont plusieurs rôles. 

Pour pouvoir changer de rôle : 

1. Cliquer sur le raccourci de la page « Mon compte » (Cf 3.2.2.1 Bandeau utilisateur) 

2

3

  
HAB_USR_101 

2. Sélectionner le rôle souhaité via la liste déroulante 

3. Cliquer sur le bouton « Changer de rôle » ou « Définir comme rôle par défaut » 

 

Affichage de l’écran 

L’utilisateur peut modifier le nombre de lignes affichées par défaut. 

Pour cela : 

1. Cliquer sur le raccourci de la page « Mon compte » (Cf 3.2.2.1 Bandeau utilisateur) 

2

3

 
HAB_USR_101 

2. Sélectionner le nombre de lignes par page souhaité via la liste déroulante 

3. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
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3.2.2.4. Notifications 

L’icône de notification présente dans le bandeau utilisateur (cf 3.2.2.1 Bandeau utilisateur) permet à 
l’utilisateur d’afficher le nombre de notifications transmises à l’utilisateur.  

Quand des notifications sont transmises à l’utilisateur, l’icône est alors en surbrillance et la notification est 
affichée dans la zone de notifications (située sous le fil d’Ariane). 

Il existe 4 niveaux de priorités des notifications : 

 

 

Lorsque l’utilisateur clique sur l’icône de notifications, la zone de notifications s’affiche/se cache. 

La zone de notifications ne peut contenir que 3 notifications quel que soit le nombre de documents 
présents. 

 

Afin de consulter toutes les notifications, il faut supprimer les notifications une à une en cliquant sur la 
croix pour pouvoir afficher les suivantes. 
 Les notifications sont perdues avec la déconnexion. 

3.2.2.5. Déconnexion 

Un message d’information apparaît au bout de 30 minutes d’inactivité sur l’application. 

(temps paramétré sur l’environnement de qualification et susceptible de modification selon les usages 
rencontrés). 
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3.2.3. Menu  

Le menu horizontal est le menu principal de navigation. Il est identique sur toutes les pages de l’application 
et dépend du profil de l’utilisateur. 

 

 

 

 

3.2.3.1. Menu « Agrément » 

Selon le profil de l’utilisateur, le menu vertical « agrément » diffère. 

Opérateur 

 
Acc_men_320 pour un opérateur 
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Agent instructeur 

 
Acc_men_320 pour un agent instructeur 

Agent de l’administration 

 
Acc_men_320 pour un agent de l’administration 
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Agent ambassade 

 
Acc_men_320 pour un agent ambassade 

3.2.3.2. Menu « Référentiel » 

 
Acc_men_322 

 

3.2.3.3. Menus rétractables 

1

2

 

1. Le menu vertical est rétractable via le chevron. De la même façon, il est possible d’afficher le menu 
vertical en cliquant de nouveau sur le chevron 

 

2. L’utilisateur peut également réduire le bloc « Agréments Expadon2 » en cliquant sur le «-» 
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3.2.4. Pied de page 

 

 

Le contenu du pied de page respecte un ensemble de règles dictées dans la Charte Internet de l’État à 
savoir : 

 A gauche de la page, les noms complets de FranceAgriMer et du Ministère de l’Agriculture. 

 Au centre du pied de page, les informations « A propos » 
- La version de l’application. 
- Le code écran 

 A droite de la page, les références du site 
- Un lien vers les CGU (conditions générales d’utilisation) pointant sur un fichier « PDF »  
- Un lien vers le glossaire pointant sur un fichier « PDF »  
- Un lien vers la page des mentions légales 

 

Nomenclature des pages : 

Chaque écran est numéroté. Il apparait dans le pied de page sous la forme xxx_yyy_Nnn où : 

 

 xxx désigne le module comme AGR pour Agrément, REF pour référentiel, GUI pour les guides 

 yyy désigne le sous module comme SPS pour les marchandises SPS, ZEP pour le couple 
pays/produit (anciennement  zone économique/produit), AGR pour Agrément 

 Nnn : un numéro d’écran  

Le suffixe «h » est utilisé pour les guides appelés dans l’application de gestion des habilitations « webmin » 
(Exemple : GUI_MGE_100h) 

3.2.5. Navigation/Actions 

 

Bouton Editions 

Ce bouton  déclenche une édition. 

 

 

Bouton Retour 

Ce bouton permet de revenir à la page précédente, sans enregistrer les éventuelles modifications réalisées 
sur la page courante. Dans ce cas, un message d’avertissement est affiché pour demander une confirmation 
de l’utilisation. 

 

Ce bouton ferme la page en cours et permet à l’utilisateur de revenir sur l’écran appelant 

 Ne jamais cliquer sur le bouton « Page précédente » du navigateur 

 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   27/242 

 

Bouton Annuler 

Ce bouton est un bouton d'annulation de saisie. Il permet à l’utilisateur d’annuler sa saisie sans quitter la 
page.  

 

 

Bouton Supprimer 

Ce bouton permet de supprimer les éléments sélectionnés dans une liste. 

 

 
Bouton Modifier 

Ce bouton permet de modifier un élément sélectionné dans une liste. 

 

Il est également possible de modifier un élément sélectionné dans une liste via le bouton « action » (décrit 
ci-dessous). 

 
Bouton Consulter 

Ce bouton permet de consulter le détail d’un élément sélectionné dans une liste  

 
 

 Il est également possible de consulter le détail d’un élément en cliquant sur texte de la ligne qui est 
soulignée 

 

Bouton créer 

Ce composant permet de créer un nouvel élément comme par exemple une nouvelle demande d’agrément. 

 

 

Bouton Enregistrer 

Ce bouton permet d’enregistrer les informations saisies ou modifiées. 

 
 

 Lorsque l’utilisateur a commencé à saisir ou modifier une information, il doit cliquer sur le bouton 
« Enregistrer » avant de quitter la page. Sinon, une demande de confirmation s’affiche, l’avertissant 
que la saisie sera perdue. 
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Bouton Enregistrer et Retour 

Ce bouton permet de sauvegarder les éléments  sélectionnés avant de quitter la page et de retourner à la 
page précédente. 

 

 
Bouton Rechercher 

Ce bouton permet de rechercher suivant les critères saisis afin d’afficher une liste de résultat. 

 

 

Bouton Réinitialiser 

Ce composant réinitialise les critères de recherche. 

 

 

Bouton étape précédente 

Ce bouton permet, dans un écran d’assistant, de revenir à l’étape précédente de l’écran. 

 

 

Bouton étape suivante 

Ce bouton permet, dans un écran d’assistant, d’aller à l’étape suivante de l’écran. 

 

 

Bouton Joindre fichier 

Ce bouton permet de joindre un fichier. 

 

 

Bouton Monter 

Ce bouton permet d’incrémenter des numéros d’ordre sur une liste. 
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Bouton Descendre 

Ce bouton permet de décrémenter des numéros d’ordre sur une liste. 

 

 
Bouton Nouvelle Ligne 

Ce bouton permet de créer une nouvelle ligne. Il doit être utilisé uniquement à l'intérieur d’une liste dans 
un formulaire (lors d’une saisie en tableau). 

 

 

Bouton Export 

Ces boutons permettent d’exporter les informations  d’un tableau. Deux types d’exports sont disponibles : 

o Export au format tableur (Excel par exemple)  

o Export au format PDF  

Les documents peuvent être téléchargés en haut de l’écran via le lien suivant : 

 

 

Bouton Actions 

Ce bouton permet d’effectuer des actions spécifiques à une demande d’agrément ou un agrément accordé 

 
 

Boutons spécifiques 

Il existe des boutons spécifiques dans l’application comme par exemple : 

  

Le comportement de ces boutons est décrit dans les chapitres concernés 
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3.2.6. Comportement des cases à cocher 

En fonction des écrans, le comportement des cases à cocher dans les listes varie. 

 Si l’action peut se faire sur plusieurs éléments, alors la multi-sélection est possible 

 Si l’action ne se fait que de manière unitaire, alors un seul choix est possible 

 Si l’action est déjà associée à un élément en particulier, alors la case à cocher est inutile 

 
Cas de la case à cocher « inutile » suite au bouton « Actions » 

3.2.7. Barre de pagination 

La barre de pagination se compose : 

 A droite : des éléments de pagination 

 A gauche : du nombre d’éléments de la liste  

 

 

 

Un clic sur le nombre d’éléments de la liste permet à l’utilisateur d’afficher plus d’éléments. 

 

 

3.2.8. Champs obligatoires 

Certains écrans comportent des champs obligatoires. Ceux-ci sont identifiables via l’astérisque (*). 
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3.2.9. Gestion des documents 

Taille: 

La taille des documents ne peut pas excéder 10Mo. 

Format: 

Les documents pouvant être téléchargés doivent être au format: txt, csv, xls, xlsx, doc, docx, ppt, pptx, odt, 
ods, odp, jpeg, pdf, jpg.  

Nommage: 

Le nom de fichier  ne doit pas dépasser 255  caractères, extension comprise (500 caractères avec le chemin 
sur le serveur) 

De plus ; il doit contenir uniquement les caractères suivants : 

 Les caractères alphanumériques (non accentués) : a-z, A-Z, 0-9 

 Les caractères alphabétiques accentués 

 Les espaces  

 Les caractères spéciaux   

 

. ¤ _ 

, ² ^ 

; & @ 

! # ) 

§ ' ° 

ù { ] 

µ ( = 

¨ [ + 

$ - } 

£ ` ~ 

€ 

   le caractère « % », autorisé par Windows, est interdit dans Expadon2 afin d’éviter des 
dysfonctionnements dans les fonctionnalités de recherche. 
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3.2.10. Tableaux  

 

 

Après avoir cliqué sur l’icône , un bloc « Détail » est affiché directement en dessous de la ligne 
sélectionnée : 

 

Pour refermer le détail, il faut cliquer une nouvelle fois sur l’icône de détail  de la ligne correspondante. 

 

3.2.11. Aide utilisateur 

3.2.11.1. Aide en ligne 

L’aide en ligne est accessible en cliquant sur le bouton  présent dans le bandeau  

L’aide en ligne est unique pour toute l’application. Au clic sur le bouton, un PDF contenant l’aide en ligne 
est affiché. 
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3.2.11.2. Info bulle/Titre 

Les info-bulles / titres s’affiche au survol d’un composant après 1 seconde et sont utilisés pour : 

 Apporter un complément d’information sur un élément 

 Donner un titre à une image 

 Dans le cas d’un tableau, certain texte long peuvent être tronqués pour ne pas déformer les lignes 
du tableau, l’info-bulle pourra alors servir pour afficher le texte complet 

 

 

3.2.11.3. Aide à la saisie 

Cette aide a pour but de donner des informations sur la façon de remplir le champ associé. Elle apparait 

sous forme d’un icône  qui affiche une fenêtre de texte lorsque l’on clique dessus :  

 

Pour fermer l’aide à la saisie, cliquer à nouveau sur l’icône  
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3.2.11.4. Placeholder 

Un « Placeholder » est un texte grisé en fond de champ vide. Il donne une information sur un champ en 
donnant un exemple ou le format attendu par le champ. 

 

 

3.2.12. Messages  

Les messages sont affichés dans la zone de messages. 

 

 

Chaque type de message est associé à une couleur  

 

 Information : Vert 

 Avertissement : Orange 

 Erreur : Rouge 
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4. Processus communs et fonctionnalités transverses 
 

 Ce chapitre concerne les parties transverses pour tous les types d'utilisateur. C’est pourquoi, les copies 
d’écran sont très détaillées. Selon le profil utilisé, certains boutons n’apparaitront pas.  

4.1. Connexion et page d’accueil 

4.1.1. Authentification 
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4.1.2. Accueil général 

Page d’accueil de l’application « Expadon2 – Plateforme SPS Export ». 

 
Acc_men_211 

 

Page d’accueil de l’application Webmin accessible pour les administrateurs. Ils peuvent ainsi gérer les 
habilitations. 

 
Acc_men_210 
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4.2. Consulter l'information sur la procédure de demande d'agrément pays-tiers 

4.2.1. Au cours d'une demande d'agrément 

 
Pour consulter l’information sur la procédure de demande d’agrément à un pays-tiers : 

1. Consulter une demande en cours (cf. 4.3.Consulter une demande en cours ou un agrément accordé) 
2. Cliquer sur l’onglet « Informations et Dépôt des pièces » 
 

2

3

 
agr_agr_213 

 

3. Cliquer sur le lien d’une condition de type « Information » 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   38/242 

 

 
agr_agr_320 

 

L’écran décrivant la condition de type « Information » s’affiche. 

Un document peut être joint à la condition selon le paramétrage du couple pays/produit (cf. Onglet : 
Conditions export) 

4.2.2. Sans demande d'agrément en cours 

Cf. 7.4.2.Modifier/compléter un couple pays/produit  
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4.3. Consulter une demande en cours ou un agrément accordé 

Pour consulter une demande en cours : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2a

2b

 
Acc_men_320 

2a. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » pour une demande en cours 

2b Cliquer ensuite sur « Voir/Gérer un agrément accordé » pour un agrément 

 

3. Rechercher la demande à compléter ou l’agrément. Pour cela, renseigner les critères permettant de 
rechercher la demande d’agrément souhaitée (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une 
demande d’agrément) 

4

 
Agr_agr_103 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément ou de l’agrément souhaité puis sur 
« Consulter » 

L’écran permettant de gérer une demande s’ouvre alors en mode consultation et se positionne sur l’onglet 
« Données de l’entreprise ». 
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Agr_agr_210 
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4.4. Consulter la liste des agréments accordés 

Pour consulter la liste des agréments accordés : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Voir liste des agréments accordés » 

3. Redirection vers « Exp@don » 
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4.5. Rechercher un couple pays/produit (ref_zep_100) 

4.5.1. Présentation 

Cette fonctionnalité, accessible au travers de l’écran « Rechercher Couple pays (ou zone écon.) / Produit » 
permet de : 

 Spécifier un ensemble de critères de recherche de couples pays/produit ; 

 Accéder à un couple pays/produit de la liste résultat en vue de le consulter. 

Les couples pays/produit répondant aux critères saisis sont affichés dans une liste de résultats sous la 
forme d’une arborescence dans laquelle il est possible de naviguer. 

 

Cette fonctionnalité est utilisée pour différentes finalités :  

 Consulter/modifier les informations d’un couple pays/produit 

1. Aller dans le menu Référentiels 

1

2

 
Acc_men_322 

2. Cliquer sur « Informations couples pays/produit 

 

 Déposer une ou plusieurs demande(s) d’agrément(s) sur un couple pays/produit 

(Cf. 5.1. Déposer une demande d’agrément initiale, étape 1) 

 

 Sélectionner le couple pays/produit pour générer une liste d’agrément 
(cf. 7.5.1. Rechercher une liste, via le guide « Couple pays/produit ») 
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4.5.2. Utilisation 

 
ref_zep_100 
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 Le groupe de critères « Paramètres attachés au couple pays/produit » n’apparaît pas dans le cadre d’un 
dépôt initial d’agrément. 

 
 Les blocs sont rétractables via le bouton «-». De la même façon, il est possible de déplier le bloc en 

cliquant sur le «+» 

 

La démarche pour rechercher un couple pays/produit est la suivante : 

4.5.2.1. Renseigner les critères de recherche 

Renseigner un ou plusieurs critères parmi les quatre groupes de critères suivants : 

 Critères liés à la Marchandise  

 Critères liés au pays (ou à la Zone Economique) 

 Critères liés au produit 

 Critères liés aux paramètres attachés au couple pays/produit 

Pour chaque groupe, Il est possible de saisir plusieurs critères. De même, il est possible de combiner les 
critères de chacun des groupes. 

Comme pour les autres écrans de recherche, il est fortement recommandé de ne saisir que le 
minimum de critères nécessaires. En effet, les recherches ne retournent que les résultats remplissant 
l’ensemble des critères saisis. Ainsi, une simple faute d’orthographe dans l’un des critères saisis peut 
provoquer une liste de résultats vide. 

De la même manière, la saisie de deux critères incohérents d’un point de vue métier (par exemple 
choisir le secteur « Végétal » et saisir un nom de marchandise « bœuf ») provoquera une liste de résultats 
vide (aucun couple pays produit n’est à la fois végétal et animal). 

 

4.5.2.2. Effectuer la recherche 

Cliquer sur le bouton « Rechercher » pour lancer la recherche des couples pays/produit correspondant aux 
critères renseignés 

Le bouton « Réinitialiser » a pour effet d’effacer tous les critères de recherche saisis. 
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4.5.2.3. Exploiter la liste des résultats 

 
 

Dans la liste des résultats, il est possible : 

 De naviguer dans l’arborescence des résultats en cliquant sur le champ « Position » (uniquement 
si celui-ci est souligné), ceci ayant pour effet de déplier ou replier un niveau de l’arborescence ; 
La navigation manuelle dans l’arborescence n’est pas restreinte par les critères saisis. Il est 
donc possible d’afficher par le biais de cette navigation des couples pays/produit qui ne 
correspondent pas aux critères ayant servi à la recherche. 

 D’afficher, en cliquant sur la loupe, le détail des caractéristiques principales d’un couple 
pays/produit, 

 De créer, via le bouton « Créer », un couple pays/produit (cf. 7.4.1.Créer un couple pays/produit), 

 De consulter, via le bouton « Consulter », un couple pays/produit après l’avoir sélectionné dans la 
liste (cf. 4.6.Consulter un couple pays/produit),  

 De consulter un couple pays/produit en cliquant sur son nom ou sur le nom de sa zone 
économique (cf. 4.6.Consulter un couple pays/produit), 

 De modifier/compléter, via le bouton « Modifier », un couple pays/produit après l’avoir 
sélectionné dans la liste (cf. 7.4.2.Modifier/compléter un couple pays/produit), 

 De supprimer, via le bouton « Supprimer », un couple pays/produit après l’avoir sélectionné dans 
la liste (cf. 7.4.3.Supprimer un couple pays/produit), 

 

 Les boutons affichés dépendent du profil utilisateur. En effet un profil Opérateur/Demandeur par 
exemple pourra uniquement consulter les informations d’un couple pays/produit. Seul le bouton 
« Consulter » sera alors affiché 
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 Dans le cadre d’une demande initiale d’agrément, les actions possibles sont restreintes à : 

 La navigation dans l’arborescence des résultats ; 

 L’affichage du détail des caractéristiques principales d’un couple pays/produit. 

 

4.6. Consulter un couple pays/produit 

4.6.1. Présentation 

L’utilisateur peut consulter toutes les informations liées au couple pays/produit. 

4.6.2. Utilisation 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu « Référentiels » 

2

1

 
Acc_men_322 

2. Cliquer ensuite sur « Informations couples pays/produit » 

3. Rechercher un couple pays/produit. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher le 
couple pays/produit souhaité (cf. 4.5.Rechercher un couple pays/produit (ref_zep_100)). 
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4a

4b 4c

 

Ref_zep_100 

 
4. Il existe 3 manières de consulter un couple pays/produit :  

 4a. Sélectionner un couple pays/produit et cliquer sur le bouton « Consulter » 

 4b. Cliquer sur le nom de la zone économique du couple pays/produit 

 4c. Cliquer sur le nom du produit du couple pays/produit 

L’écran « Données du couple pays/produit » s’ouvre en mode consultation et se positionne sur l’onglet 
« Données principales ». 
 

Cet écran est composé d’un bandeau fixe « Identification du couple pays/produit » et de 4 onglets : 

 Données principales 

 Données spécifiques 

 Conditions export 

 Paramétrage de la liste 
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Ref_zep_201 
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4.6.3. Bandeau fixe : Identification du couple pays/produit 

 

 

Ces informations caractérisent le couple pays/produit et ne sont pas modifiables.  
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4.6.4. Onglet: Données principales 

 
Ref_zep_201 

Cet onglet présente les informations principales du couple pays/produit. (Cf. Onglet: Données principales) 
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4.6.5. Onglet : Données spécifiques 

 
Ref_zep_202 

Cet onglet présente les données spécifiques qui ont été créées pour le couple pays/produit. (Cf. Onglet : 
Données spécifiques) 
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4.6.6. Onglet : Conditions export 

 
Ref_zep_203 

Cet onglet présente le type de règlementation et les différentes conditions d’export du couple 
pays/produit. (Cf. Onglet : Conditions export) 
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4.6.7. Onglet : Paramétrage de la liste 

 
Ref_zep_204 

Cet onglet présente les éléments du couple pays/produit qui se retrouvent dans la liste à destination de la 
zone économique. (Cf. Onglet : Paramétrage de la liste) 
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4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément 

4.7.1. Présentation 

Cette fonctionnalité, accessible au travers de l’écran « Rechercher un agrément », permet de : 

 Spécifier un ensemble de critères de recherche d’agréments accordés ou demandes d’agréments 

 Accéder à un agrément accordé ou une demande d’agrément 
 
Les agréments accordés ou demandes d’agréments répondant aux critères saisis sont affichés dans une 
liste de résultats sous la forme d’une liste. 
 
Pour rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2a

2b

 
Acc_men_320 

2a. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » pour une demande en cours 

2b Cliquer ensuite sur « Voir/Gérer un agrément accordé » pour un agrément 
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4.7.2. Utilisation 

1

2

3

4

5

 
Agr_agr_102 à partir du menu « Gérer une demande en cours » 
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4.7.2.1. Renseigner les critères de recherche 

En fonction de la fonctionnalité sélectionnée dans le menu, certains critères sont pré-renseignés : 

 Modifier un agrément accordé 
- Le statut « Accordé » est coché 

 

 Gérer une demande en cours 
Certains statuts sont cochés en fonction de l’utilisateur connecté : l’utilisateur peut visualiser les demandes 

d’agréments aux statuts à partir desquels il est intervenu (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par étape) 

 

 Voir/Gérer un agrément accordé 
- Le statut « Accordé » est coché 

 

 Retirer un agrément accordé 
- Le statut « Accordé » est coché 

 

 Renouveler/prolonger un agrément accordé 
- Le statut « Accordé » est coché 
- Le critère « Renouvelable/prolongeable » est coché 

 

 Régulariser un agrément 
- Les statuts « Reçu DD/DR », « Traitement en cours », « Transmission suite à instruction 

favorable », « Avis conforme » sont cochés 
- Le critère « A ne pas transmettre à la zone économique » est coché 

 

Pour affiner la recherche, renseigner un ou plusieurs critères supplémentaires parmi les cinq groupes de 
critères suivants : 

 1. Numéro de dossier ou d’agrément 

 2. Critères liés à la structure bénéficiaire 

 3. Critères liés au couple pays/produit 

 4. Critères liés au statut de la demande (plusieurs choix possibles) 

 5. Critères liés aux références de l’agrément 

Pour chaque groupe, Il est possible de saisir plusieurs critères. De même, il est possible de combiner les 
critères de chacun des groupes. 

Comme pour les autres écrans de recherche, il est fortement recommandé de ne saisir que le 
minimum de critères nécessaires. En effet, les recherches ne retournent que les résultats remplissant 
l’ensemble des critères saisis. Ainsi, une simple faute d’orthographe dans l’un des critères saisis peut 
provoquer une liste de résultats vide. 

D’autre part, si les critères pré-renseignés sont modifiés, alors les agréments accordés ou demandes 
d’agréments obtenus suite à la recherche peuvent ne pas répondre à la fonctionnalité souhaitée (par 
exemple, décocher le statut « Accordé » alors que la fonctionnalité « Modifier un agrément accordé » a été 
sélectionnée : les agréments ou demandes d’agréments obtenus ne seront pas tous au statut « Accordé », 
ce qui n’a pas de sens par rapport à la fonctionnalité). 

De la même manière, la saisie de deux critères incohérents (par exemple choisir un produit sanitaire 
et saisir un numéro Phytopass) provoque une liste de résultats vide (un agrément sanitaire ne nécessite pas 
de justifier un numéro Phytopass). 
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4.7.2.2. Effectuer la recherche 

Cliquer sur le bouton « Rechercher » pour lancer la recherche des agréments accordés ou demandes 
d’agréments correspondant aux critères renseignés 

Le bouton « Réinitialiser » a pour effet d’effacer tous les critères de recherche saisis. 

 

4.7.2.3. Exploiter la liste des résultats 

 
Liste des agréments accordés ou demandes d’agréments avec le bouton d’actions globales 
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Liste des agréments ou demandes d’agréments avec le bouton « Créer » 

 

Dans la liste des résultats, on distingue trois types d’actions :  

 Créer une demande d’agrément 

 Celles qui peuvent être effectuées sur un  agrément accordé ou une demande d’agrément 

 Celles qui peuvent être effectuées de manière globale c’est-à-dire sur un ou plusieurs agréments 
accordés 

Toutefois, les différentes actions ne sont pas accessibles systématiquement : elles dépendent de la 
fonctionnalité sélectionnée dans le menu et du profil. 

 

Créer une demande d’agrément 

Si le bouton « Créer » est affiché, il est possible de créer une nouvelle demande d’agrément (cf. 
5.1.Déposer une demande d’agrément initiale) 

 

Actions sur un agrément accordé ou une demande d’agrément  

Le bouton « Action » mentionné correspond au bouton « Action » présent sur la ligne de l’agrément 
accordé (ou la demande d’agrément). 

 

Action Evènement Acteur 

Consulter l’agrément 
ou la demande 
d’agrément 

Cliquer sur le numéro de 
l’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Consulter » 

Demandeur 

Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Agent Ambassade 

 (cf. 4.3.Consulter une demande en cours ou un 
agrément accordé) 
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Action Evènement Acteur 

Supprimer l’agrément 
accordé ou la 
demande d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis 
« Supprimer » d’une 
demande d’agrément 

Demandeur 

Agent instructeur 
 (cf. 5.2.4.Supprimer une demande en cours) 

Compléter la 
demande d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis 
« Compléter » d’une 
demande d’agrément 

Demandeur  

 (cf. 5.2.2.Compléter et soumettre une demande 
en cours) 

Agent instructeur  

Instruire la demande 
d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Instruire » 

Agent instructeur  

 (cf. 6.1.1 Instruire une demande (initiale ou de 
modification)) 

Agent administratif  

 (cf. 7.1.1.Instruire une demande en cours) 

Clôturer l’agrément 
ou la demande 
d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Clôturer 
l’agrément » 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Agent Ambassade 
 (cf. 7.2.5.Clôturer un agrément accordé) 

Retirer l’agrément ou 
la demande 
d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Retirer 
l’agrément » 

Agent instructeur  
 (cf 6.2.3. Retirer un agrément accordé) 

Agent administratif 

Agent Ministère 
 (cf. 7.2.6.Retirer un agrément accordé) 

Demander la 
suspension de la 
demande d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Demander 
la suspension » sur une 
demande d’agrément 

Demandeur 

Agent instructeur 
 (cf. 5.2.3. Demander la suspension d’une 
demande en cours) 

Demander la 
suspension de 
l’agrément accordé 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Demander 
la suspension » sur un 
agrément 

Demandeur  

Agent instructeur 
 (cf. 5.3.3. Demander la suspension d’un 
agrément accordé) 

Suspendre la 
demande d‘agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Suspendre 
un agrément » sur une 
demande d’agrément 

Agent instructeur  

 (cf. 6.1.3. Suspendre une demande d’agrément) 

Agent administratif 

Agent Ministère  

 (cf. 7.1.2. Suspendre une demande d’agrément) 
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Action Evènement Acteur 

Suspendre l’agrément 
accordé 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Suspendre 
un agrément » 

Agent instructeur  

 (cf. 6.2.1 Suspendre un agrément accordé) 

Agent administratif 

Agent Ministère  

 (cf. 7.2.1. Suspendre un agrément accordé) 

Lever la suspension de 
la demande 
d’agrément 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Lever la 
suspension » sur une 
demande d’agrément 

Agent instructeur 
 (cf. 6.1.4. Lever la suspension d’une 
demande d’agrément) 

Agent administratif 

Agent Ministère 
(cf. 7.1.3. Lever la suspension d’une 
demande d’agrément) 

Lever la suspension de 
l’agrément accordé 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Lever la 
suspension » 

Agent instructeur 
 (cf. 6.2.2. Lever la suspension d’un agrément 
accordé) 

Agent administratif 

Agent Ministère 
 (cf. 7.2.2. Lever la suspension d’un agrément 
accordé) 

Refuser la demande 
de suspension de 
l’agrément accordé 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Refuser la 
suspension » 

Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Renouveler 
l’agrément accordé 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Renouveler 
un agrément » 

Demandeur 

 (cf. 5.4. Renouveler un agrément accordé) 

Agent instructeur 

Agent administratif 

Agent Ministère 

Modifier l’agrément 
accordé 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Modifier un 
agrément accordé » sur un 
agrément dont l’état est 
différent de « Suspendu » 

Demandeur 
 (cf. 5.3.2. Modifier un agrément accordé) 

Agent instructeur 

 (cf. 6.2. Modifier un agrément accordé) 

 
  



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   62/242 

 

Actions sur un ou plusieurs agréments ou demandes d ‘agrément 

Le bouton « Action » mentionné correspond au bouton « Action » situé sous la liste de résultats. Il est 
nécessaire de sélectionner les agréments accordés ou demandes d’agréments sur lesquels on souhaite 
effectuer l’action. 

 

 

Action Evènement Acteur 

Régulariser un ou 
plusieurs agréments 
accordés ou 
demandes 
d’agréments 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Régulariser 
un ou plusieurs agréments » 

Agent administratif 

 (cf. 7.1.4.Régulariser un ou plusieurs 
agréments) 

Prolonger un ou 
plusieurs agréments 
accordés 

Cliquer sur le bouton 
« Action » puis « Prolonger 
un ou plusieurs agréments » 

Agent administratif 

Agent Ministère 
 (cf. 7.2.3. Prolonger un ou plusieurs 
agréments accordés) 
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4.8. Aides à la saisie : Guides 

Il existe 2 types de guides : 

 Avec critère de recherche 

 Sans critère de recherche 
 

Guide avec critère de recherche 
 

1. Renseigner les critères souhaités et cliquer sur «  Rechercher » 

1

 

2. Une liste de résultat s’affiche 

3

 

 

3. Sélectionner l’information souhaitée et cliquer sur « Valider la sélection » 
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Guide sans critère de recherche 

Une liste d’information est directement affichée.  

2

1

 

1. Sélectionner les informations souhaitées 

2. Cliquer sur « Valider la sélection » 
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Ci-dessous la liste des guides spécifiques : 

4.8.1. Pays (ou zone économique) GUI_ZEC_100 et GUI_ZEC_100_h 

Ce guide permet de sélectionner un pays ou une Zone Economique. 

L’utilisateur a la possibilité de rechercher une Zone Economique par son nom et/ou par le pays associé. 

 
 

4.8.2. Nomenclature douanière GUI_GSH_100 

Ce guide permet de sélectionner une nomenclature douanière. 

 
 

 Il est recommandé de rechercher à partir des 4 premiers chiffres du code SH et de compléter ensuite 
avec des zéros 
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4.8.3. Données générales GUI_DGZ_100 

Ce guide permet la sélection des données générales d’Expadon2 potentiellement accessibles pour la 
construction du format de la liste agrément à envoyer à la Zone Economique pour un couple pays/produit. 
Il est indépendant du couple pays/produit considéré. 

 
 

4.8.4. Données spécifiques CPP GUI_DSZ_100 

Les données spécifiques sont des informations complémentaires pour un couple pays/produit donné.  

Ce guide permet la sélection des données spécifiques lors de la construction du format de la liste 
d’agréments à envoyer à la Zone Economique pour un couple pays/produit. 

 
 Ce guide dépend du paramétrage des données spécifiques pour le couple pays/produit. Si ce 

paramétrage n’a pas été réalisé, aucune donnée ne s’affiche 
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4.8.5. Etablissement GUI_ETA_100 et GUI_ETA_100_h 

Ce guide permet la sélection d’un établissement. Les établissements sont issus du référentiel BDNU.  

Ce guide recherche aussi bien le SIREN/SIRET que le NUMAGRIN/NUMAGRIT 
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4.8.6. Mes Etablissements GUI_MET_100  et GUI_MET_100h 

Ce guide permet la sélection d’un ou plusieurs établissements parmi les établissements faisant partie des 
données périmétriques de l’utilisateur. 
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4.8.7. Recherche Etablissement BDNU GUI_ETA_110 

Ce guide permet la sélection d’un établissement BDNU en effectuant une recherche par code établissement 
ou par raison sociale directement sur la base de données BDNU Etablissement. 

 

La recherche par code établissement permet de saisir soit le SIRET/SIREN de l’établissement, soit le 
NUMAGRIN/NUMAGRIN Visiteur. 

La recherche par raison sociale peut être complétée par la saisie d’un code postal. 

 
 Il n’est pas possible de faire une recherche par code établissement et par raison sociale. 

 

 
  



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   70/242 

 

4.8.8. Catégorie de produits agréés GUI_CAT_100 

Ce guide permet la sélection de catégories de produits agréés et leur restitution dans les listes 
d’établissements agréés export. 
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4.8.9. Zone géographique GUI_GEO_100 et GUI_GEO_100_h 

Ce guide permet de sélectionner une zone géographique. Il recense les départements et les régions de 
France  
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4.8.10. Mes Zones géographiques  GUI_MGE_100 et GUI_MGE_100h 

Ce guide permet la sélection d’une ou plusieurs zones géographiques parmi les données périmétriques de 
type zone géographique de l’utilisateur. 

 
 La recherche s’effectue uniquement sur les zones géographiques faisant parti des données 

périmétriques de l’utilisateur. 
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4.8.11. Service instructeur GUI_INS_100 et GUI_INS_h 

Ce guide permet la sélection d’un service instructeur. Il recense les services instructeurs de France 
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4.8.12. Recherche d’un utilisateur BDNU par nom 

Ce guide permet la sélection d’un utilisateur BDNU en effectuant une recherche par nom, prénom, date de 
naissance et commune. 

Le type d’utilisateur BDNU permet de sélectionner parmi les usagers ou les entreprises.  
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4.8.13. Recherche d’un utilisateur BDNU par identifiant 

Ce guide permet la sélection d’un utilisateur BDNU en effectuant une recherche par identifiant. 

Le « type d’identifiant » permet de sélectionner les utilisateurs ayant un SIRET/SIREN ou un 
NUMAGRIT/NUMAGRIN. 
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4.8.14. Agréments supprimés – GUI_LST_100 

Ce guide permet de réintégrer dans une liste d’agréments les agréments qui ont été enlevés de la liste. 

 

4.8.15. Activité-export – GUI_ACT_100 

Ce guide permet la sélection des « activités export ». 

 

 
  



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   77/242 

 

4.8.16. Agrément CE GUI_ACE_100 

Ce guide permet la sélection des « agrément CE » pour un établissement donné. 

 
 

4.8.17. Identifiant GUI_IDE_100 

Ce guide permet la sélection des « identifiants » pour un établissement donné. 
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5. Opérateurs / Professionnels de l’export 

5.1. Déposer une demande d’agrément initiale 

La demande d’agrément est à l’étape 1 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par étape)  

 

Pour déposer une demande d’agrément : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Déposer une demande d’agrément initiale » 

 

 
Ref_zep_100 

Le dépôt d’une demande d’agrément initiale s’effectue en deux étapes, via un assistant. 
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5.1.1. 1ère étape : choisir un couple pays/produit 

3. Rechercher le couple pays/produit souhaité (cf. 4.5.Rechercher un couple pays/produit (ref_zep_100)) 

5

 
ref_zep_100 

 

4. Sélectionner le couple pays/produit en cochant la case correspondante dans la colonne de gauche.  

 

 Dans la liste de résultat, il est possible de naviguer dans l’arborescence des résultats et d’afficher des 
couples pays/produit qui ne sont pas porteurs de réglementation « Agrément export ». Cependant, il 
n’est possible de déposer une demande d’agrément initiale que pour les couples pays/produit porteurs 
de réglementation « Agrément export ». 

Exemple : dans la capture ci-dessus, le couple pays/produit « Bolivie/Produits laitiers » est bien porteur 
de règlementation « Agrément export ». Ce n’est pas le cas du couple pays/produit 
« Bolivie/Roquefort ». 

5. Cliquer sur le bouton « étape suivante ». 
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5.1.2. 2ème étape : choisir le(s) établissement(s) bénéficiaire(s) 

 

 
Agr_agr_120 

Cet écran permet de renseigner la liste des établissements à agréer, pour le couple pays/produit choisi à 
l’étape précédente. 

Procéder comme suit : 

 Cliquer sur le bouton « Ajouter ligne » ; 
L’application affiche le guide « Mes établissements » (cf. 4.8.6. Mes Etablissements GUI_MET_100  et 
GUI_MET_100h) ; 

 Après avoir sélectionné et validé un ou plusieurs établissements via le guide, la liste des 
établissements à agréer est rafraichie ;  
 Si un établissement a été sélectionné par erreur, il est possible de le supprimer en le 
sélectionnant dans la liste, puis en cliquant sur le bouton « Supprimer ligne ». 

 Il convient de vérifier les coordonnées (adresse officielle) du ou des établissements en les faisant 
apparaître grâce la loupe située en fin de chaque ligne ; 

 Une fois la liste établie, déclencher la création d’agrément en cliquant sur le bouton 
« Enregistrer ». 

 

 Il n’est pas possible de créer plus d’une demande d’agrément pour un même couple « établissement – 
couple pays/produit ». Autrement dit, si une demande d’agrément a déjà été déposée, pour un 
établissement donné et un couple pays/produit donné, et que l’on tente d’en créer une autre pour le 
même établissement et le même couple pays/produit, le système refusera la création et affichera un 
message d’erreur. 

 Les agréments « filière » dérogent à cette règle : il est en effet possible de créer plusieurs demandes 
d’agrément pour le même SIRET et le même couple pays/produit à condition que le service instructeur, 
renseigné dans le détail de chaque demande, diffère. 

 

Selon qu’un ou plusieurs établissements ont été sélectionnés, l’application se comporte de manière 
différente : 
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1 seul établissement a été sélectionné : la demande d’agrément est créée et est immédiatement affichée afin de 

pouvoir être complétée avant soumission (cf. 5.2.2. Compléter et soumettre une demande en cours) ; 

 Plusieurs établissements ont été sélectionnés : à l’issue de la création des demandes d’agrément 
par l’application, un message invite à compléter chacune des demandes de manière individuelle 
(cf. 5.2.2. Compléter et soumettre une demande en cours). Il faut alors rechercher la ou les 
demandes d’agréments afin de pouvoir les compléter. 

 

5.2. Gérer une demande en cours 

5.2.1. Consulter une demande en cours 

Se reporter au chapitre (cf. 4.3.Consulter une demande en cours ou un agrément accordé). 

 

5.2.2. Compléter et soumettre une demande en cours 

Une demande est à compléter lorsque le demandeur a créé sa demande d’agrément via « déposer une 
demande d’agrément initiale » mais ne l’a pas encore soumise. Il doit alors compléter sa demande (Statut : 
« Dossier en création », Etat : « Initialisé » ou « A compléter ») 

Après soumission de la demande d’agrément par le demandeur, celle-ci est analysée par le service 
instructeur. Si celui-ci estime que la demande est incomplète, il change l’état de la demande à « A 
compléter » (Statut : « Dossier en création », Etat : « A compléter ») 

 
La demande d’agrément est alors à l’étape 1 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par 
étape)  

 

Pour compléter une demande en cours : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

 

1

2
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Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande à compléter. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher la 
demande d’agrément souhaitée (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément souhaité puis sur « Compléter » 

L’écran permettant de compléter une demande s’ouvre alors en mode modification et se positionne sur 
l’onglet « Données de l’entreprise ». 
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Agr_agr_210 

Cet écran est composé d’un bandeau fixe « Identification de l’agrément » et de 5 onglets : 

 Données de l’entreprise 

 Informations Dépôt des pièces 

 Données complémentaires 

 Catégorie de produit (*) 

 Soumettre 
(*) Sous condition, cf. 5.2.2.5.Onglet: Catégorie de produit 

. 
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5.2.2.1. Bandeau fixe : Identification de l’agrément  

 

 

Ces informations caractérisent l’agrément et ne sont pas modifiables.  

 

5.2.2.2. Onglet: Données de l’entreprise 

L’onglet « Données de l’entreprise » permet de renseigner les informations principales de la demande 
d’agrément et de consulter les coordonnées de l’établissement bénéficiaire. 
 Selon la nature de la demande (sanitaire ou phytosanitaire), le détail des informations affichées 

diffère : 

 
Agr_agr_210 pour un agrément de type sanitaire 
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Agr_agr_210 pour un agrément de type phytosanitaire 

Etablissement candidat à l’inspection 

Selon le pays, une mission d'inspection étrangère peut demander à contrôler l'établissement. Etre candidat 
spontané peut accélérer le traitement de la demande par les autorités du pays-tiers.  

Pour cela : 

1. Cocher la case « Cochez cette case si votre établissement est candidat à l’inspection ».  

1
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Données de l’agrément 

Dates de validité 

La date de début de validité par défaut est la date de création de la demande d’agrément. Cette date est 
modifiable.  

La durée de l’agrément est induite par les règles fixées par la zone économique : 

 L’agrément a une durée indéterminée : la date de fin est facultative. 

 L’agrément est renouvelable : la date de fin est pré-calculée en fonction de la périodicité définie 
par la zone économique 

 L’agrément est prolongeable : la date de fin est pré-calculée en fonction de la durée de validité 
définie par la zone économique 

Les dates de début et de fin sont des dates souhaitées. En effet, les dates de validité définitives sont 
données par les autorités du pays-tiers, lorsque la demande est accordée. 

 

Activité export 

Les activités export à renseigner sont à sélectionner parmi les activités définies pour le couple pays/produit 
sur lequel porte la demande d’agrément. 

Pour ajouter des activités export, cliquer sur le bouton « Activité export », ce qui a pour effet d’afficher le guide 

éponyme (cf. 4.8.15.Agrément CE GUI_ACE_100). 

 

N° Phytopass (phytosanitaire uniquement) 

La sélection d’un n° Phytopass est obligatoire. Celle-ci s’effectue au moyen de la liste déroulante « N° 
Phytopass ». 

 

Service Instructeur 

Le champ « Service instructeur » est affiché et obligatoire si la demande d’agrément porte sur couple 
pays/produit filière.  

Pour ajouter un service instructeur, cliquer sur le bouton « Service instructeur », ce qui a pour effet d’afficher le 

guide éponyme (cf. 4.8.11.Service instructeur GUI_INS_100 et GUI_INS_h). 

 

Identifiants établissement 

Les identifiants établissement à renseigner sont à sélectionner parmi une liste propre à l’établissement. 
Pour ajouter des identifiants, cliquer sur le bouton « Identifiants », ce qui a pour effet d’afficher le guide 

éponyme (cf. 4.8.16.Identifiant GUI_IDE_100 ). 

Si l’établissement ne possède aucun identifiant établissement, la liste est masquée  

 

Agrément CE 

Les Agréments CE à renseigner sont à sélectionner parmi une liste propre à l’établissement. 
Pour ajouter des Agréments CE, cliquer sur le bouton « Agrément CE », ce qui a pour effet d’afficher le guide 

éponyme (cf. 4.8.15.Agrément CE GUI_ACE_100). 

Si l’établissement ne possède aucun Agrément CE, la liste est masquée  
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Identification du bénéficiaire 

Ces informations sont issues de l’INSEE et ne sont donc pas modifiables via l’application. 

En cas d’information erronée, il convient d’effectuer la correction directement auprès de l’INSEE. Celle-ci 
sera répercutée automatiquement dans l’application Expadon2, après traitement par l’INSEE. 

 

5.2.2.3. Onglet: Informations Dépôt des pièces 

 

Cet onglet présente : 

 Les conditions « Agrément export » pour lesquelles des pièces justificatives peuvent être 
fournies ; 

 Les informations liées au couple pays/produit sur lequel porte la demande d’agrément. 
 
Cet onglet peut être vide. Cela dépend du paramétrage qui a été effectué pour le couple pays/produit (Cf. 

Onglet : Conditions export) 

  Cependant, cela ne bloque pas la soumission de la demande d’agrément 

 

1

2
 

Agr_agr_213 

 

1. Cocher la ligne pour laquelle les documents joints doivent être : 

 Ajoutés ou supprimés, dans le cas d’une condition agrément export ; 

 Consultés, dans le cas d’informations. 

2. Cliquer sur le bouton « Détail », ce qui a pour effet d’ouvrir l’écran « Pièce justificative ». 
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Agr_agr_320 

 

Les documents sont présentés sous forme de liste (Liste des documents (Récapitulatif)). 

Les actions possibles sont : 

 Télécharger un modèle de pièce justificative ou la notice d’information 

 Ajouter un fichier à la liste des documents joints  

 Supprimer un ou des documents de la liste  

 Télécharger un document de la liste 
 

 Lors de l’ajout ou de la suppression d’une pièce jointe, il n’est pas nécessaire d’enregistrer la 
modification. C’est pourquoi le bouton « Enregistrer » n’est pas affiché. 

 
 Les boutons « Ajouter » et « Supprimer » ne sont pas affichés : 

 Pour les agréments au statut « accordé », « clos », « retiré », « refusé » ou « rejeté » 

 Si la condition d’export sélectionnée est de type « Information » 

 

Il n’est pas possible de modifier des documents directement dans l’écran. Pour pouvoir modifier un 
document, il faut d’abord le supprimer, puis ajouter la version modifiée.  
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Ajout d’une pièce justificative (cas d’une condition « agrément export » uniquement) 

1

 
Agr_agr_320 

1. Cliquer sur le bouton « Ajouter », ce qui a pour effet d’afficher l’écran permettant d’ajouter une nouvelle 
pièce justificative. 

 

3

4

2

 
 Ged_agr_320 

 

2. Renseigner les champs « Titre » et si besoin « Commentaire » ; 

3.  Récupérer sur le poste de travail le document à joindre en cliquant sur l’icône   ; 

4.  Après avoir sélectionné la pièce justificative, cliquer sur « Joindre ».  
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 L’agrément ne peut pas avoir plusieurs pièces jointes identiques (à savoir des pièces jointes portant le 
même nom) 

 

Le demandeur peut ajouter autant de pièces jointes qu’il le souhaite. Cependant, la taille du document ne 
peut pas dépasser 10Mo.  

 

Téléchargement d’une pièce justificative 

Pour télécharger un document : 

1. Cliquer sur le lien 

1

 
Agr_agr_320 

2. Une notification est reçue et affichée en surimpression en haut à droite de l’écran 

 

3. Pour télécharger le document sélectionné, cliquer sur le lien de notification  

 

Il est également possible de télécharger le document en cliquant sur le raccourci pour l’affichage des 
notifications situé au niveau de l’entête (Cf 3.2.2.1.Bandeau utilisateur) 

 

Signature électronique 

Lors de l’ajout de certains documents, un mécanisme de signature électronique peut être déclenché 
automatiquement par l’application, selon le paramétrage de la condition (Cf. Onglet : Conditions export) 

Lorsqu’un document signé électroniquement est téléchargé depuis l’application, 2 documents sont 
présents dans une archive au format zip : 

 Le document initial ; 

 La signature électronique. 

 

La signature électronique permet, en cas de contentieux par exemple, de s’assurer que le document initial 
n’a pas été modifié depuis son import initial dans l’application. 

Le mécanisme permettant cette vérification n’est cependant pas disponible directement depuis 
l’application. 
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Impression du bordereau 

Le bordereau récapitule le dossier et doit accompagner les éventuelles pièces adressées par courrier.  

 

Pour télécharger le bordereau : 

1. Cliquer sur le bouton « Bordereau » : 

1

 
Agr_agr_213 

 

Le bordereau récapitule la liste des documents joints, relatifs aux conditions « agrément export » et précise 
la nature dématérialisée ou non pour chacun d’entre eux. 
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5.2.2.4. Onglet: Données complémentaires 

 

L'onglet « Données complémentaires » présente les informations à renseigner propres au couple 
pays/produit sur lequel porte la demande d’agrément. 

 

 
Agr_agr_211 

 

Pour connaître la nature exacte de l’information à apporter, il suffit de cliquer sur l’aide correspondante, 
par exemple : 

 
Agr_agr_211 – affichage d’une aide à l’écran 
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5.2.2.5. Onglet: Catégorie de produit 

 

L'écran « Catégorie de produit » permet de sélectionner les catégories de produits agréés parmi celles 
paramétrées pour le couple pays/produit sur lequel porte l’agrément  (Cf. Onglet: Conditions) 

 

 

 
Agr_agr_212 

 

Cet onglet n’est pas affiché dans le cas où aucune catégorie de produits agréés n’existe pour le couple 
pays/produit sur lequel porte la demande d’agrément. 

 
Pour ajouter des catégories de produit, cliquer sur le bouton « Ajouter », ce qui a pour effet d’afficher le guide 

éponyme (cf. 4.8.8.Catégorie de produits agréés GUI_CAT_100). 
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5.2.2.6. Onglet: Soumettre 

 

Cet onglet permet de voir le récapitulatif des principales données saisies dans les autres onglets de la 
demande d’agrément. Il permet également de soumettre l’agrément à l’administration grâce au bouton 
« Soumettre ». 

 

 Selon la nature de la demande (sanitaire ou phytosanitaire), le détail des informations affichées 
diffère : 

 

 
Agr_agr_217 pour un agrément de type sanitaire 
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Agr_agr_217 pour un agrément de type phytosanitaire 

L’icône  permet de visualiser le détail de chaque pièce jointe : 

 

Les titres des pièces jointes sont affichés séparés par des « , » 

Une fois la demande soumise, celle-ci n’est plus modifiable 

Le demandeur reçoit alors un courriel qui lui confirme la transmission de la demande 
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5.2.3. Se substituer au responsable de l’agrément 

Le demandeur peut se substituer au responsable de l’agrément. Ainsi, il devient le destinataire des 
courriels envoyés concernant l’agrément. 

 

Pour se substituer au responsable de l’agrément : 

1. aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande d’agrément pour laquelle le demandeur souhaite faire la substitution de 
responsable. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher la demande d’agrément souhaitée 
(4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 
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4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Actions » de la demande d’agrément souhaitée puis sur « Substitution » 

 
 

Le message de confirmation s’affiche. 

5. Le demandeur clique sur « OK » : il devient le nouveau responsable de l’agrément. 

 

5.2.4. Demander la suspension d’une demande en cours 

Le demandeur peut demander la suspension d’une demande d’agrément en cours.  

Cette demande de suspension est ensuite validée par les services de l’état (Service déconcentré ou Agent 
de l’administration) 

 

  Pour pouvoir effectuer cette action, les conditions suivantes doivent être respectées: 

 Le couple pays/produit ne doit pas être suspendu  

 L’établissement de l’agrément ne doit pas être clos 

 Le statut de la demande d’agrément doit être différent de « Dossier en création », « Rejeté », 
« Refusé », « Retiré », « Clos » 
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Pour demander une suspension d’une demande en cours : 

1. aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande d’agrément à suspendre. Pour cela, renseigner les critères permettant de 
rechercher la demande d’agrément souhaitée (4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande 
d’agrément) 

4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément souhaitée puis sur « Demander la 
suspension » 
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5

6

7

 
Agr_agr_316 

 

5. Renseigner la date d’effet de la suspension (date souhaitée)  

6. Rédiger un commentaire 

7. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

La demande de suspension ne bloque pas le processus de la demande d’agrément. En effet, la 
suspension est effective seulement après validation par les services de l’état 

 

5.2.5. Supprimer une demande en cours 

Pour pouvoir supprimer une demande en cours celle-ci ne doit être jamais passée en instruction (Statut : 
« Dossier en création », Etat : « Initialisé » ou « A compléter »). 

La demande d’agrément est alors à l’étape 1 du processus (cf. 3.1.1. La demande d’agrément étape par 
étape)  

 

Pour supprimer une demande en cours : 

1. aller dans le menu « Agréments » 

 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   101/242 

 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande à compléter. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher la 
demande d’agrément souhaitée (cf 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément souhaité puis sur «Supprimer» 

 

5. Un pop-up apparait 

6. Cliquer sur « OK » 

 

 La demande d’agrément est alors supprimée du système. Il n’est plus possible de la consulter 
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5.3. Gérer un agrément accordé 

5.3.1. Consulter un agrément accordé 

(cf. 4.3.Consulter une demande en cours ou un agrément accordé) 

5.3.2. Modifier un agrément accordé 

Pour modifier un agrément : 

1. aller dans le menu « Agréments » 

 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Modifier un agrément accordé » 

3. Rechercher l’agrément à modifier. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher 
l’agrément souhaité (cf 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

 

 

4

 
Agr_agr_101 

 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de l’agrément souhaité puis sur «Modifier un agrément accordé» 
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5

6

 
Agr_agr_230 

Une première validation est demandée. 

5. Renseigner les dates de validités  

6. Cliquer sur « enregistrer » 

 

L’application crée un nouvel agrément. L’ensemble des documents ainsi que les informations spécifiques 
sont reportés sur le nouvel agrément. 

 

L’agrément s’affiche et est alors modifiable.  
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Agr_agr_210 

 

Le demandeur peut alors modifier les données souhaitées. 

 
L’ancien et le nouvel agrément sont liés et l’ancien agrément passe au statut « Clos ». 
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5.3.3. Demander la suspension d’un agrément accordé 

(cf. 5.2.3. Demander la suspension d’une demande en cours) 

 

5.4. Renouveler un agrément accordé 

Un agrément est renouvelable si : 

 Dans les paramètres du couple pays/produit (cf. 4.6.Consulter un couple pays/produit),  celui-ci 
est configuré pour être renouvelable 

 une date de fin a été renseignée. 
 

Pour renouveler un agrément accordé : 

1. aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Renouveler/prolonger un agrément accordé » 

3. Rechercher l’agrément à renouveler. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher 
l’agrément souhaité (4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

 

4

 
Agr_agr_105 
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4. Cliquer sur le bouton « Action » de l’agrément souhaité puis sur « Renouveler un agrément» 

 
Agr_agr_314 

 
5. Renseigner une date de début de validité ainsi qu’un commentaire 
 La date de fin de validité est calculée automatiquement selon le paramétrage du couple pays/produit et 

la date de début de validité souhaitée. 
 
Une nouvelle demande d’agrément est créée (Statut : « Dossier en création », Etat : « A compléter ») 
Toutes les informations de l’agrément initial sont reportées sur la nouvelle demande d’agrément. Seul le N° 
Identifiant Agrément diffère. 
 

La demande d’agrément est alors à l’étape 1 du processus (cf. 3.1.1. La demande d’agrément étape par 
étape)  

Ce nouvel agrément doit être complété (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande 
d’agrément) 

5.5. Gérer les habilitations (administrateur local opérateur) 

Un administrateur local opérateur est un opérateur disposant de droits supplémentaires pour gérer les 
comptes des utilisateurs via le module de gestion des habilitations d’Expadon2. 

Il peut :  

 Rechercher les utilisateurs (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs) 

 Créer un nouveau compte utilisateur 

 Modifier un compte utilisateur 

 Valider/Invalider un compte utilisateur (cf. 7.6.9.Valider/Invalider un ou plusieurs utilisateurs) 
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5.5.1. Créer un nouvel utilisateur 

1

 
Acc_men_210 

1. Aller dans le menu « Utilisateurs » 

2

 
Hab_usr_100 – création d’un nouvel utilisateur 

2. Cliquer sur le bouton « Nouveau » 

L’assistant de création d’un utilisateur d’origine BDNU s’ouvre. 
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3a

3b

 
Hab_usr_200 BDNU création  

3. Rechercher l’utilisateur à créer en : 
3a. Cliquant sur le bouton « Recherche par identifiant » : le guide correspondant s’ouvre (cf. 4.8.13.Recherche 
d’un utilisateur BDNU par identifiant) 

3b. Cliquant sur bouton « Recherche par nom » : le guide correspondant s’ouvre (cf. 4.8.12. Recherche 
d’un utilisateur BDNU par nom) 

En retour de guide, l’écran est renseigné avec les informations de l’utilisateur. 
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6

4

5

 
Assistant de création d’un utilisateur BDNU – retour de guide 

4. Renseigner les champs obligatoires 

 Type utilisateur par défaut 

 Courriel de l’utilisateur dans le champ « Mail » 

 Etablissement 

 
5. Pour renseigner l’établissement, cliquer sur le bouton « Etablissement » : le guide « Mes établissements » 

s’ouvre (cf. 4.8.6.Mes Etablissements GUI_MET_100  et GUI_MET_100h) 

 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer et retour » 
L’écran « Modification d’un utilisateur » s’ouvre sur l’onglet « Affecter les habilitations » (cf. 5.5.2.2.Onglet : 
Affecter les habilitations) 

 Une fois l’utilisateur créé, il faut impérativement lui ajouter un rôle via l’onglet « Affecter les 
habilitations ». Cet ajout de rôle est nécessaire pour pouvoir accéder à l’application Expadon2. Un 
utilisateur sans rôle ne peut pas accéder à l’application. 
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5.5.2. Modifier un utilisateur 

L’administrateur local opérateur peut modifier les informations d’un compte utilisateur : 

 Les informations générales d’un utilisateur 

 Les affectations des habilitations 

 Les données périmétriques de type établissement 

 

Pour accéder à l’écran de modification d’un compte utilisateur : 
1. Rechercher un utilisateur valide (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs ). 

2

 
Hab_usr_100 – modifier un utilisateur 

2. Cliquer sur le bouton « Action » d’un utilisateur puis sur « Modifier » 

L’écran de modification d’un utilisateur s’ouvre. Il est composé de 2 onglets :  

 Informations utilisateur 

 Affecter les habilitations 

5.5.2.1. Onglet : Informations utilisateur 

L’administrateur peut : 

 Modifier le type utilisateur par défaut de l’utilisateur 

 Modifier le courriel 

 Modifier l’établissement par défaut de l’utilisateur 

 Si un rôle de type « Administrateur local opérateur » est affecté à l’utilisateur, alors son type utilisateur 
par défaut n’est pas modifiable. 
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Hab_usr_200 en mode modification 

 

5.5.2.2. Onglet : Affecter les habilitations 

L’administrateur peut :  

 Modifier la date d’expiration sur le compte de l’utilisateur 

 Modifier la date de fin de validité d’un rôle 

 Déterminer le rôle par défaut de l’utilisateur 

 Ajouter un rôle à l’utilisateur (cfPour ajouter un nouveau rôle à l’utilisateur par un Administrateur 
France.) 

 Modifier les données périmétriques de l’utilisateur (cf. 5.5.3.Modifier les données périmétriques 
de type « Etablissement ») 
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Pour ajouter un nouveau rôle à l’utilisateur par un administrateur local opérateur 

 

1

 
Hab_usr_201 

 

1. Cliquer sur le bouton « Ajouter ». 

2. Le guide de choix des rôles s’ouvre avec la liste des rôles de type « Opérateur/Demandeur » ou 
« Administrateur local opérateur ». 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   113/242 

 

3

4

 
Guide de choix des rôles pour un administrateur local opérateur 

3. Sélectionner un rôle 

4. Cliquer sur le bouton « Valider la sélection ». Le guide se ferme et le nouveau rôle est ajouté dans la liste 
des rôles de l’utilisateur. 

 Si le rôle sélectionné existe déjà dans la liste des rôles de l’utilisateur :  

 Si le rôle n’est plus valide, alors le rôle redevient valide (la date de fin de validité est supprimée) 

 Si le rôle est valide, alors la date de fin de validité n’est pas modifiée 

 Il n’est pas possible d’ajouter de rôle de type « Administrateur local opérateur » si l’utilisateur n’est pas 
« Administrateur local opérateur » par défaut 
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5

 
Hab_usr_201 

5. Vérifier qu’il existe bien un rôle par défaut pour chacune des applications 

 Expadon2-webmin 

 Expadon2-webapp 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 
 Il n’est pas possible de supprimer un rôle à un utilisateur, juste de lui donner une date de fin de validité 
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5.5.3. Modifier les données périmétriques de type « Etablissement » 

1. Afficher l’onglet « Affecter les habilitations » d’un utilisateur (cf. 5.5.2.2.Onglet : Affecter les 
habilitations) 

2b

2a

 
Hab_usr_201 – modifier les données périmétriques 

2. Sélectionner un rôle associé à un type « Opérateur/Demandeur » ou à un type « Administrateur local 
opérateur » et cliquer sur le bouton « Données périmétriques » 

L’écran de gestion des données périmétriques de type « Etablissement » s’ouvre. 
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5.5.3.1. Ajouter une donnée périmétrique 

3

5

 
Hab_usr_304 – ajouter des données périmétriques 

3. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 
4. Le guide « Mes établissements » s’ouvre (cf. 4.8.6. Mes Etablissements GUI_MET_100  et 
GUI_MET_100h) : sélectioner des établissements dans le guide. 

La liste des établissements est mise à jour. 

5. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

5.5.3.2. Supprimer des données périmétriques 

Cf. 7.6.5.2.Supprimer des données périmétriques 
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6. Service déconcentré 

 

6.1. Gérer une demande en cours 

6.1.1. Instruire une demande (initiale ou de modification) 

 

L’instructeur vérifie d’abord la complétude des documents et de l’agrément en consultant les différents 
onglets de l’agrément. Il lui est possible de télécharger les pièces fournies par l’opérateur et d’en ajouter 
d’autres le cas échéant. Si le dossier est incomplet, la demande d’agrément est renvoyée au demandeur 
afin de pouvoir la compléter. 

Puis il étudie les informations renseignées afin d’émettre un avis favorable ou défavorable à la demande 
d’agrément 

 
La demande d’agrément est à l’étape 2 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par étape)  

 

Pour instruire une demande d’agrément en cours, l’instructeur sélectionne les demandes d’agrément 
relevant de ses habilitations (statut : « Reçu DD/DR » ou « En cours de traitement ») : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande à instruire. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher la 
demande d’agrément souhaitée (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

 

 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   118/242 

 

4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément souhaitée puis sur « Instruire » 

5. Aller sur l’onglet « Instruction » 

 
Agr_agr_214 

Les actions possibles sont : 

 Modifier le service instructeur (SDI) 

 Ajouter un service instructeur délégué 

 Renseigner la date de complétude 

 Déclarer le dossier complet 

 Déclarer le dossier incomplet 

 Emettre un avis favorable 

 Emettre un avis défavorable 

 Imprimer le bordereau 
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6.1.1.1. Modifier le service instructeur (SDI) 

Le service instructeur (SDI) peut être modifié. 
Pour cela, cliquer sur le bouton « Service instructeur » ce qui a pour effet d’afficher le guide éponyme (cf. 

4.8.11.Service instructeur GUI_INS_100 et GUI_INS_h). 

 

6.1.1.2. Ajouter un service instructeur délégué (SDD) 

Pour ajouter un service instructeur délégué, cliquer sur le bouton « service instructeur délégué » ce qui a 
pour effet d’afficher le guide éponyme (4.8.11.Service instructeur GUI_INS_100 et GUI_INS_h). 

 

6.1.1.3. Renseigner la date de complétude 

La date de complétude doit être renseignée avant de pouvoir déclarer le dossier complet. 

 
 Il faut cliquer sur le bouton « Enregistrer » avant de pouvoir déclarer le dossier complet. 

 

6.1.1.4. Déclarer le dossier complet 

Pour déclarer que le dossier est complet: 

1. Cliquer sur « Action » 

1

2

 

2. Puis sur « Déclarer le dossier complet » 

 
 Le statut de la demande d’agrément est  inchangé et l’état passe à « Complet »  
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6.1.1.5. Déclarer le dossier incomplet 

Pour déclarer que le dossier est incomplet: 

1. Cliquer sur «Action» 

1

2

 

2. Puis sur «Déclarer le dossier à compléter» 

 

 
agr_agr_321 

3. Sélectionner le motif de l’avis défavorable « Dossier incomplet » 

Le motif est obligatoire. Un courrier de la direction est nécessaire en complément pour justifier le refus et 
les possibilités de recours. La copie de ce courrier peut être téléchargée sous l'onglet "Echanges". 

 
 Le statut de la demande d’agrément est inchangé 
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6.1.1.6. Emettre un avis favorable 

Pour émettre un avis favorable : 

1. Cliquer sur « Action » 

1

2

 

2. Puis sur « Emettre un avis favorable » 

 
  le statut de la demande d’agrément devient « Transmission suite à instruction favorable » et l’état 

« Complet ». 

 

6.1.1.7. Emettre un avis défavorable 

Pour émettre un avis  défavorable : 

1. Cliquer sur « Action » 

1

2

 

2. Puis sur « Emettre un avis défavorable » 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   122/242 

 

 
agr_agr_321 

3. Le motif est obligatoire. Un courrier de la direction est nécessaire en complément pour justifier le refus 
et les possibilités de recours. La copie de ce courrier peut être téléchargée sous l'onglet "Echanges". 

 
 A ce stade du processus, l’instructeur peut encore juger la demande d’agrément incomplète. Il doit 

alors sélectionner le motif « Dossier incomplet ».Le statut redevient « Dossier en création» et l’état « A 
compléter ». Le demandeur doit compléter sa demande afin de la soumettre à nouveau 
 

 Lorsque l’instructeur sélectionne un motif différent de « Dossier incomplet », le statut devient 
« Rejeté » et l’état « Irrecevable ». Le rejet est définitif. Le demandeur ne peut plus revenir sur sa 
demande. 

 

6.1.1.8. Impression du bordereau 

L’instructeur peut imprimer le bordereau des pièces jointes justificatives afin d’avoir la liste des documents 
du dossier (cf. 5.2.2.3.Onglet: Informations Dépôt des pièces)  
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6.1.2. Instruire une demande de régularisation 

Lorsqu’une demande d’agrément a suivi toutes les étapes du processus sous forme papier et a déjà été 
validée par le pays-tiers, celle-ci peut faire objet d’une demande de régularisation. 

Le processus est identique à une instruction normale (cf. 6.1.1. Instruire une demande (initiale ou de 
modification)) 

Seule la case « A transmettre à la Zone d’échange » présent dans l’onglet « Instruction »doit avoir été 
préalablement décochée en instruction ou lors du renouvellement. 

 

6.1.3. Suspendre une demande d’agrément 

La suspension d’une demande d’agrément en cours stoppe son évolution au sein du processus (cf. 3.1.1.La 
demande d’agrément étape par étape)  

 
L’état de la demande d’agrément doit être à l’état « Suspension demandée » 

 
 Seuls les services de l'Etat peuvent suspendre une demande ou un agrément déjà accordé.  

Le pays tiers n'est pas informé des agréments suspendus. 

Pour suspendre une demande d’agrément : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande à suspendre. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher la 
demande d’agrément souhaitée (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 
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Agr_agr_102 

 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément souhaitée puis sur « Suspendre un 
agrément » 
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Agr_agr_311 

 

5. Renseigner les champs obligatoires 

 Motif de suspension 

 Date d’effet de la suspension 

 Commentaire 

6. Cliquer sur « enregistrer » 

 

7. Cliquer sur « confirmer » 
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6.1.4. Lever la suspension d’une demande d’agrément 

 

La suspension d’une demande d’agrément en cours peut être levée et la demande d’agrément peut 
reprendre son évolution dans le processus. 
L’état de la demande d’agrément doit être à l’état « Suspension demandée » 

 

Pour lever la suspension une demande d’agrément : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

 

1

2

  
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 

3. Rechercher la demande pour laquelle la suspension doit être levée. Pour cela, renseigner les critères 
permettant de rechercher la demande d’agrément souhaitée (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou 
une demande d’agrément) 

 

 

4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de la demande d’agrément souhaitée puis sur « Lever la suspension » 
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Agr_agr_312 

5. Renseigner les champs obligatoires : 

 date d'effet de la levée  

 Commentaire 
 

6. Cliquer sur « Enregistrer » 

 
7. Cliquer sur « confirmer » 
 
  Après validation, la demande d’agrément est à l’état précédant la suspension. 
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6.2. Modifier un agrément accordé 

6.2.1. Suspendre un agrément accordé 

La suspension d’un agrément accordé entraine l’interdiction temporaire d’exporter. 
(cf. 6.1.3.Suspendre une demande d’agrément) 

 

6.2.2. Lever la suspension d’un agrément accordé 

(cf. 6.1.4.Lever la suspension d’une demande d’agrément) 

 

6.2.3. Retirer un agrément accordé 

Suite à une sanction, le demandeur n’a plus le droit d’exporter ses marchandises. L’agrément est alors 
retiré. 

 

Pour retirer un agrément accordé : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Retirer un agrément accordé » 

3. Rechercher l’agrément à retirer. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher l’agrément 
souhaité (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 
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Agr_agr_104 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de l’agrément souhaité puis sur « Retirer l’agrément» 

 

 
Agr_agr_318 

5. Renseigner les champs : 

 Date d’effet du retrait (à saisir obligatoirement) 

 Commentaire 
 

6. Cliquer sur « Enregistrer » 
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7. Cliquer sur « Confirmer » 

 Le retrait est définitif. 

6.3. Gérer les habilitations (administrateur local services déconcentrés) 

Un administrateur local services déconcentrés est un agent instructeur disposant de droits supplémentaires 
pour gérer les comptes des utilisateurs via le module de gestion des habilitations d’Expadon2. 

 

Il peut :  

 Rechercher les utilisateurs (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs) 

 Créer un nouveau compte utilisateur 

 Modifier un compte utilisateur 

 Valider/Invalider un compte utilisateur (cf. 7.6.9.Valider/Invalider un ou plusieurs utilisateurs) 

 

6.3.1. Créer un nouvel utilisateur 

1

 
Acc_men_210 

1. Aller dans le menu « Utilisateurs » 
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2

 
Hab_usr_100 – création d’un nouvel utilisateur 

2. Cliquer sur le bouton « Nouveau » 

L’assistant de création d’un utilisateur d’origine Agricoll s’ouvre. 

 

3

 
Hab_usr_200 Agricoll création  

3. Rechercher l’utilisateur à créer en cliquant sur le bouton « Récupérer l’état civil de l’agent depuis 
l’annuaire Agricoll » : le guide « Recherche d’un agent Agricoll » s’ouvre. 
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Guide de recherche d’un agent Agricoll 

En retour de guide, l’écran est renseigné avec les informations de l’utilisateur. 
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5

6

 
Assistant de création d’un utilisateur Agricoll – retour de guide 

4. Renseigner les champs obligatoires 

 Type utilisateur par défaut 

 Courriel de l’utilisateur dans le champ « Mail » 

 Zone Géographique 

 Service instructeur 

 
5. Pour renseigner une zone Géographique, cliquer sur le bouton « Sélectionner votre zone géographique »: le 

guide « Mes zones géographiques » s’ouvre (cf. 4.8.10.Mes Zones géographiques  GUI_MGE_100 et 
GUI_MGE_100h) 

 
6. Pour renseigner le service instructeur, cliquer sur le bouton « Service instructeur » : le guide « Service 

instructeur » s’ouvre (cf. 4.8.11.Service instructeur GUI_INS_100 et GUI_INS_h) 
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7. Cliquer sur le bouton « Enregistrer et retour » 
L’écran « Modification d’un utilisateur » s’ouvre sur l’onglet « Affecter les habilitations » (cf. 6.3.2.2.Onglet : 
Affecter les habilitations) 

 Une fois l’utilisateur créé, il faut impérativement lui ajouter un rôle via l’onglet « Affecter les 
habilitations ». Cet ajout de rôle est nécessaire pour pouvoir accéder à l’application Expadon2. Un 
utilisateur sans rôle ne peut pas accéder à l’application. 

 

6.3.2. Modifier un utilisateur 

L’administrateur local services déconcentrés peut modifier les informations d’un compte utilisateur : 

 Modifier les informations générales d’un utilisateur 

 Modifier les affectations des habilitations 

 Modifier les données périmétriques de type zone géographique 

 

Pour accéder à l’écran de modification d’un compte utilisateur : 
1. Rechercher un utilisateur valide (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs). 

2

 
Hab_usr_100 – modifier un utilisateur 

2. Cliquer sur le bouton « Action » d’un utilisateur puis sur « Modifier » 

L’écran de modification d’un utilisateur s’ouvre. Il est composé de 2 onglets :  

 Informations utilisateur 

 Affecter les habilitations 

 

6.3.2.1. Onglet : Informations utilisateur 

L’administrateur peut : 

 Modifier le type utilisateur par défaut de l’utilisateur 

 Modifier le courriel 

 Modifier la zone géographique par défaut de l’utilisateur 

 Modifier le service instructeur de l’utilisateur 

 Si un rôle de type « Administrateur local services déconcentrés » est affecté à l’utilisateur, alors son 
type utilisateur par défaut n’est pas modifiable. 
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Hab_usr_200 en mode modification 

 

6.3.2.2. Onglet : Affecter les habilitations 

L’administrateur peut :  

 Modifier la date d’expiration sur le compte de l’utilisateur 

 Modifier la date de fin de validité d’un rôle 

 Déterminer le rôle par défaut de l’utilisateur 

 Ajouter un rôle à l’utilisateur (cfPour ajouter un nouveau rôle à l’utilisateur par un Administrateur 
France.) 

 Modifier les données périmétriques de l’utilisateur (cf. 6.3.3.Modifier les données périmétriques 
de type « Zones géographiques ») 
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Pour ajouter un nouveau rôle à l’utilisateur par un administrateur local services 
déconcentrés 

 

1

 
Hab_usr_201 

 

1. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 

2. Le guide de choix des rôles s’ouvre avec la liste des rôles de type « Service Déconcentré » ou 
« Administrateur local services déconcentrés » 
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4

 
Guide de choix des rôles pour un administrateur local services déconcentrés 

3. Sélectionner un rôle 

4. Cliquer sur le bouton « Valider la sélection ». Le guide se ferme et le nouveau rôle est ajouté dans la liste 
des rôles de l’utilisateur. 

 Si le rôle sélectionné existe déjà dans la liste des rôles de l’utilisateur :  

 Si le rôle n’est plus valide, alors le rôle redevient valide (la date de fin de validité est supprimée) 

 Si le rôle est valide, alors la date de fin de validité n’est pas modifiée 

 Il n’est pas possible d’ajouter de rôle de type « Administrateur local service déconcentré », si 
l’utilisateur n’est pas « Administrateur local service déconcentré » par défaut. 
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5

 
Hab_usr_201 

5. Vérifier qu’il existe bien un rôle par défaut pour chacune des applications 

 Expadon2-webmin 

 Expadon2-webapp 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 
 Il n’est pas possible de supprimer un rôle à un utilisateur, juste de lui donner une date de fin de validité 

 

6.3.3. Modifier les données périmétriques de type « Zones géographiques » 

1. Afficher l’onglet « Affecter les habilitations » d’un utilisateur (cf. 6.3.2.2.  Onglet :Affecter les 
habilitations) 
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2a

 
Hab_usr_201 – modifier les données périmétriques 

2. Sélectionner un rôle associé à un type « Service déconcentré » ou à un type « Administrateur local 
service déconcentré » et cliquer sur le bouton « Données périmétriques » 

L’écran de gestion des données périmétriques de type « Zone géographique » s’ouvre. 
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6.3.3.1. Ajouter une donnée périmétrique 

3

5

 
Hab_usr_301 – ajouter des données périmétriques 

3. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 
4. Le guide « Mes zones géographiques » s’ouvre (cf. 4.8.10.Mes Zones géographiques  GUI_MGE_100 et 
GUI_MGE_100h) : sélectionner des zones géographiques dans le guide. 

La liste des zones géographiques est mise à jour. 

5. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

6.3.3.2. Supprimer des données périmétriques 

Cf. 7.6.5.2.Supprimer des données périmétriques  
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7. Agent de l’administration 

Les agents de l’administration sont : 

 Les gestionnaires (FranceAgriMer, IFCE, Bois) ; 

 Les agents de la DGAL. 

 

Les fonctionnalités décrites ci-dessous sont majoritairement communes à ces différents profils. Dans le cas 
où la fonctionnalité n’est accessible qu’à un seul profil, le profil concerné est mentionné. 

7.1. Gérer une demande en cours 

7.1.1. Instruire une demande en cours 

Le gestionnaire vérifie si le dossier est conforme en consultant les différents onglets de la demande 
d’agrément. Il lui est possible de télécharger les pièces fournies par l’opérateur et d’en ajouter d’autres le 
cas échéant. 

La demande d’agrément est à l’étape 3 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par étape)  

Pour instruire une demande d’agrément en cours, l’agent de l’administration sélectionne les demandes 
d’agrément relevant de ses habilitations (statut: « Transmission suite à instruction favorable», Etat: 
« Complet ») 

 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Gérer une demande en cours » 
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3. Rechercher la demande à instruire. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher la 
demande d’agrément souhaitée (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

 

4

 
Agr_agr_102 

4. Cliquer sur le bouton « Actions » de la demande d’agrément souhaitée puis sur « Instruire » 

5. Aller sur l’onglet « Instruction » 

 
agr_agr_214 
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7.1.1.1. Déclarer le dossier conforme 

Pour déclarer que le dossier est conforme: 

1. Cliquer sur « Actions » 

1

2

 

2. Puis sur « Déclarer le dossier conforme » 

 
 Le statut de la demande d’agrément passe à « Avis conforme » et l’état reste à « Complet »  

 

Une fois que « l’avis conforme » a été déclaré, la demande d’agrément peut être intégrée dans une liste 
d’agréments pour transmission à la zone d’échange 

7.1.1.2. Déclarer le dossier non conforme 

Pour déclarer que le dossier est non conforme: 

1. Cliquer sur « Actions » 

1

2

 

2. Puis sur « Déclarer le dossier non conforme » 

 
 Le statut de la demande le statut redevient « Traitement en cours » et l’état « A compléter » pour 

retour en instruction 
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7.1.2. Suspendre une demande d’agrément 

(Cf. 6.1.3.Suspendre une demande d’agrément) 

7.1.3. Lever la suspension d’une demande d’agrément 

(Cf. 6.1.4.Lever la suspension d’une demande d’agrément) 

7.1.4. Régulariser un ou plusieurs agréments 

Lorsqu’une demande d’agrément a déjà suivi toutes les étapes du processus mais sous forme papier et a 
déjà été acceptée par le pays-tiers, l’agrément peut faire l’objet d’une demande de régularisation dans 
Expadon 2. Le gestionnaire doit alors régulariser l’agrément concerné. 

 Pour pouvoir régulariser un agrément, la case à cocher « A transmettre au pays (ou zone 
économique) » doit avoir été préalablement décochée en instruction ou lors du renouvellement. 
(cf6.1.2 Instruire une demande de régularisation.) 

 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu « Agrément » 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Régulariser un agrément » 

3. Rechercher la ou les demandes à régulariser. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher 
les demandes d’agréments souhaitées (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande 
d’agrément) 
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4

5

 
Agr_agr_106 

4. Sélectionner la ou les demandes d’agréments 

5. Cliquer sur « Actions » (bouton situé en bas de l’écran) puis sur « Régulariser un ou plusieurs 
agréments » 

6

7

 
Agr_agr_313 

6. Renseigner une date d’effet et un commentaire  

7. Cliquer sur « Enregistrer » 
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8. Cliquer sur « Confirmer »   

Le ou les agréments concernés passent directement au statut « Accordé », au lieu de « Transmis Ministère » 
en temps normal, ce qui évite la transmission au pays (ou à la zone économique). 

Un courriel est adressé au bénéficiaire concerné par l’agrément ainsi qu’au demandeur. 

 

7.2. Gérer un agrément accordé 

7.2.1. Suspendre un agrément accordé 

(Cf. 6.1.3.Suspendre une demande d’agrément) 

 

7.2.2. Lever la suspension d’un agrément accordé 

(Cf. 6.1.4.Lever la suspension d’une demande d’agrément) 

 

7.2.3. Prolonger un ou plusieurs agréments accordés 

Un agent de l’administration peut prolonger un ou plusieurs agréments de statut « Accordé » et dont la 
date de fin de validité est proche. 

Un agrément est prolongeable si : 

 Dans les paramètres du couple pays/produit (cf. 4.6.Consulter un couple pays/produit), celui-ci 
est configuré pour être prolongeable 

 une date de fin a été renseignée. 
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Pour cela : 

1. Aller dans le menu « Agrément » 

1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Renouveler / prolonger un agrément accordé » 

3. Rechercher le ou les agréments à prolonger. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher 
les agréments souhaités (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

4

5

 
Agr_agr_105 

4. Sélectionner le ou les agréments 

5. Cliquer sur « Actions » (bouton situé en bas de l’écran) puis sur « Prolonger un ou plusieurs agréments » 

 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   148/242 

 

4

5
 

Agr_agr_315 

4. Renseigner une nouvelle date de Fin de validité et éventuellement  un commentaire  

5. Cliquer sur « Enregistrer » 

 

A la validation, la date de Fin de validité du ou des agréments concernés est remplacée par la nouvelle 
valeur saisie. 

 
 Le statut et l’état restent inchangés. 

 

Un courriel est adressé au bénéficiaire concerné par l’agrément et au demandeur. 

 

7.2.4. Renouveler un agrément accordé 

(Cf. 5.4.Renouveler un agrément accordé) 

7.2.5. Clôturer un agrément accordé 

La fonctionnalité clôturer un agrément accordé intervient dans tout contexte différent des sanctions, 
comme par exemple lors de la fermeture d’un établissement.  

 Si un agrément est clôturé, ce dernier ne peut plus être utilisé. La clôture est définitive et aucun retour 
arrière n’est possible. 

 

Pour clore un agrément accordé : 

1. Aller dans le menu « Agréments » 
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1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Voir/gérer un agrément accordé » 

3. Rechercher l’agrément à clôturer. Pour cela, renseigner les critères permettant de rechercher l’agrément 
accordé souhaité (cf. 4.7. Rechercher un agrément accordé ou une demande d’agrément) 

 

4

 
Agr_agr_103 

4. Cliquer sur le bouton « Action » de l’agrément souhaité puis sur « Clôturer l’agrément » 
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5

6
 

Agr_agr_317 

5. Renseigner une date d’effet et un commentaire  

6. Cliquer sur « Enregistrer » 

 
 

7. Cliquer sur « Confirmer » 

L’agrément passe au statut « Clos » et il n’est plus modifiable. 

Un courriel est adressé au bénéficiaire concerné par l’agrément ainsi qu’au demandeur. 

 

7.2.6. Retirer un agrément accordé 

(Cf. 6.2.3.Retirer un agrément accordé) 
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7.3. Gérer le référentiel des marchandises 

7.3.1. Créer une marchandise 

L’agent de l’administration peut créer une nouvelle marchandise.  

Pour cela : 

1. Aller dans le menu « Référentiels » 

1

2

 
Acc_men_322 

2. Cliquer ensuite sur «Marchandises » 
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3

 
Ref_sps_100 

3. Cliquer sur « Créer » 
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Ref_sps_210 

L’écran de création d’une nouvelle marchandise s’affiche. 

 

Actif: 

La marchandise est par défaut crée comme active. Cependant, il est possible de rendre inactive la 
marchandise crée. 

 

Nom de la marchandise: 

Le nom de la marchandise est un champ obligatoire lors de la création. Il s’agit du nom souhaité pour la 
nouvelle marchandise 

 

Ascendant direct de la marchandise: 

Pour ajouter un ascendant direct de la marchandise, l’utilisateur doit cliquer sur le bouton « Marchandise » 
qui a pour but d’afficher le guide éponyme. 
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ref_sps_100  

 

Après sélection de la marchandise, le champ « secteur » est rempli automatiquement. 

 
 Le champ « Position de la marchandise dans l’arbre » sera complété après enregistrement de la 

création. 

 

Type de service administratif: 

La sélection du type administratif s’effectue au moyen d’une liste déroulante  

 

Equivalences (Synonymes): 

Pour ajouter une équivalence, une fenêtre s’affiche permettant à l’utilisateur de renseigner des synonymes 
à la marchandise. 

 

Nomenclatures douanières: 
Pour ajouter une nomenclature douanière, l’utilisateur doit cliquer sur le bouton « Nomenclature douanière » 

qui a pour but d’afficher le guide éponyme (cf. 4.8.2.Nomenclature douanière GUI_GSH_100) 

7.3.2. Modifier 

L’agent de l’administration peut modifier une marchandise. 

Pour cela, il doit rechercher dans un premier temps la marchandise qu’il souhaite modifier. 
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7.3.2.1. Rechercher la marchandise 

 
ref_sps_100 

 

La recherche se fait soit par : 

 Le nom de la marchandise 

 La nomenclature douanière 
 

Cliquer sur le bouton « Rechercher » pour lancer la recherche des marchandises correspondant aux critères 
renseignés 

Le bouton « Réinitialiser » a pour effet d’effacer tous les critères de recherche saisis. 
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7.3.2.2. Exploiter la liste de résultats 

1

2

 
ref_sps_100 

1. Sélectionner la marchandise à modifier 

2. Cliquer sur le bouton « Modifier » 
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7.3.2.3. Modifier la marchandise sélectionnée 

 
ref_sps_210 

L’agent de l’administration peut alors modifier les informations souhaitées. Puis il clique sur le bouton 
« Enregistrer » afin de sauvegarder les modifications effectuées. 
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7.3.3. Supprimer 

L’agent de l’administration peut également supprimer une marchandise 

 
 Il n’est possible de supprimer que les marchandises de niveau feuille. Il n’y a pas de suppression en 

cascade de prévue.  

 

1. Rechercher la marchandise à supprimer (cf. 7.3.2.1.Rechercher la marchandise) 

3

2

 
ref_sps_100 

 

2. Sélectionner la marchandise à supprimer 

3. Cliquer sur le bouton « Supprimer » 

 

 

4. Cliquer sur « Ok » 
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7.4. Gérer les référentiels couple pays/produit 

Seuls les agents de la DGAL sont habilités à gérer les référentiels couple pays/produit. 

 

7.4.1. Créer un couple pays/produit 

L’agent de la DGAL a la possibilité de créer un nouveau couple pays/produit. 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu « Référentiels » 

 

1

2

 
Acc_men_322 

 

2. Cliquer ensuite sur « Informations couples pays/produit » 
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3

 
ref_zep_100 

3. Cliquer sur le bouton « Créer » 
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Ref_zep_201 

 

4. Renseigner les champs obligatoires ainsi que les champs souhaités (voir détails des champs ci-dessous) 

5. Cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 
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Pays (ou zone économique) 

La sélection du pays ou de la zone économique s’effectue par le guide « Pays (ou zone économique) » (cf. 

4.8.1.Pays (ou zone économique) GUI_ZEC_100 et GUI_ZEC_100_h). 

 

Couple pays (ou zone écon)/produit 

Etat: 

3 états sont disponibles : 

 Actif 

 Suspendu 

 Inactif 

 

Agrément filière: 

Si le couple pays/produit donne lieu à des agréments « filière », alors la case doit être cochée. 

 

Code produit: 

Le code produit est géré par la zone économique.  

Ce code peut être saisi par l’utilisateur ou calculé par le système. Le paramétrage est défini au niveau de la 
zone économique et il est non modifiable par les utilisateurs. 

Le code produit doit être unique pour la Zone Economique liée au couple pays/produit. 

 

Nom du produit: 

Le nom du produit est le nom souhaité pour le couple pays/produit. 

 

Date de validité: 

La date de début est saisissable uniquement lors de la création. Elle est initialisée avec la date de création 
et peut être modifiée avant enregistrement. Il n’est pas possible de la modifier une fois l’enregistrement 
effectué. 

La date de fin de validité n’est pas un champ obligatoire. Si la date de fin n’est pas renseignée, le couple 
pays/produit est considéré comme valide à « vie ». 

 

Ascendant couple pays (ou zone écon)/produit 

La sélection s’effectue grâce au guide «couple pays (ou zone)/produit » (cf. 4.5.Rechercher un couple 
pays/produit (ref_zep_100)). 

Après sélection du couple pays/produit, les champs « ascendant couple pays (ou zone écon)/produit » et 
« Lien » sont automatiquement renseignés. 

Le champ « Position du couple pays (ou zone écon)/produit » est renseigné uniquement après 
enregistrement du couple pays/produit. 

 

Service administratif 
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Le service administratif est sélectionnable via une liste déroulante. 

 

Type de service instructeur 

Le type de service instructeur est sélectionnable via une liste déroulante. 

 

Nom dans la langue du pays 

Ce champ  correspond au nom du couple pays/produit dans la langue du pays. 

 

Activité export 

Pour ajouter des activités export, cliquer sur le bouton « Activité export » qui affiche le guide éponyme (cf. 

4.8.14.Activité-export – GUI_ACT_100) 

 

Marchandises associées 

Pour ajouter des marchandises, cliquer sur le bouton « Marchandise » qui affiche le guide éponyme. 

  
Ref_sps_100  

La recherche se fait soit par : 

 Le nom de marchandise 

 La nomenclature douanière 
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7.4.2. Modifier/compléter un couple pays/produit 

7.4.2.1. Modification 

Pour modifier ou compléter un couple pays/produit : 

 

1. Aller dans le menu « Référentiels » 

1

2

 
Acc_men_322 

 

2. Cliquer ensuite sur « Informations couple pays/produit » 

3. Rechercher le couple pays/produit à modifier. . Pour cela, renseigner les critères permettant de 
rechercher le couple pays/produit souhaité (cf. 4.5.Rechercher un couple pays/produit (ref_zep_100)) 

5

4

 
Ref_zep_100 

4. Sélectionner le couple pays/produit à modifier 
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5. Cliquer sur le bouton « Modifier » 

L’écran permettant de modifier un couple pays/produit s’ouvre alors en mode modification et se positionne 
sur l’onglet « Données principales». 

 

Bandeau fixe : Identification du couple pays/produit 

 

Ces informations caractérisent le couple pays/produit et ne sont pas modifiables.  
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Onglet: Données principales 

 
Ref_zep_201 

Pour le détail des champs, (Cf. 7.4.1. Créer un couple pays/produit) 

 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   167/242 

 

Onglet : Données spécifiques 

 
Ref_zep_202 

Pour ajouter une donnée spécifique : 

1. Cliquer sur « Ajouter » 

3

 
ref_zep_300 

2. Renseigner les champs obligatoires 

3. Cliquer sur « enregistrer » 
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Onglet : Conditions export 

 
Ref_zep_203 

Type de réglementation 

Le type de la condition du couple pays/produit peut être : 

 Agrément export 

 Appel à candidature 
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 Catégorie de produits agréés 

 Certificat export 

 Information 

 

Indicateurs pour les agréments 

Les agréments peuvent être : 

 Renouvelable  

 Prolongeable  

 Aucun des deux 

Il faut alors sélectionner une durée soit en nombre d’années et/ou en nombre de mois 
 

Liste des conditions d’export 

La liste des conditions d’export s’affiche avec les paramètres suivants : 

 Télétransmission exigée: Si les documents associés à la condition doivent être télétransmis, alors 
le champ doit être renseigné à « Non »  

 E-signé: Si les documents associés à la condition nécessitent une signature électronique, alors le 
champ doit être renseigné à « Oui» 

 Dates de validité: la date de fin n’est pas un champ obligatoire 
 

Il est possible pour chaque condition d’export de: 

 Consulter :  
- Soit en sélectionnant une condition et en cliquant sur le bouton « Consulter » 
- Soit en cliquant sur le nom de la condition 

 Modifier : En sélectionnant une condition et en cliquant sur le bouton « Modifier » 
 

Pour ajouter une condition export : 

1

 
Ref_zep_203 

1. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 
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3

 
Ref_zep_310 

2. Renseigner les champs obligatoires 

3. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
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Onglet : Paramétrage de la liste 

L’agent de la DGAL peut paramétrer la liste à envoyer à la Zone Economique. 

Une liste peut être constituée de données spécifiques au couple pays/produit (informations renseignées 
dans l’onglet « Données spécifiques » du couple pays/produit) et des informations dites « générales ».  

Les données générales sont un ensemble d’informations prédéfinies parmi lesquelles l’agent de 
l’administration peut sélectionner celles qu’il souhaite voir apparaitre dans la liste à fournir au pays tiers. 

 

L’agent de la DGAL définit également le ou les titres de la liste d’agréments (identique pour toutes les listes 
du couple pays/produit). Il peut également spécifier un libellé spécifique pour la liste agrément, comme par 
exemple pour gérer la notion de langue (mettre le libellé en français et en anglais en séparant le texte par 
un slash ‘/’) 

 

 
Ref_zep_204 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   172/242 

 

Données générales 

Pour ajouter des données générales, cliquer sur le bouton « Données générales » qui a pour but d’afficher 
le guide éponyme (cf. 4.8.3. Données générales GUI_DGZ_100) 

 

Données spécifiques 

Pour ajouter des données spécifiques, cliquer sur le bouton « Données spécifiques » qui a pour but 
d’afficher le guide éponyme (cf. 4.8.4. Données spécifiques CPP GUI_DSZ_100) 

 

Une fois le paramétrage terminé, l’agent de l’administration doit cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 
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Onglet : Evénements CPP 

L’agent de l’administration peut consulter l’historique des modifications apportées à un couple 
pays/produit (tel que l’indicateur de suspension, l’ascendant,…) 

 

 
Ref_zep_205 

L’agent de l’administration peut filtrer sa recherche en renseignant des critères de recherche : 

 Evénement 

 Auteur 

 Période de date 
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7.4.2.2. Suspension 

L’agent de la DGAL peut suspendre temporairement un couple pays/produit sans modifier les dates de 
validité.  

Cette notion permet d’intervenir rapidement sur un couple pays/produit ou dès sa création afin de ne pas 
le mettre immédiatement à disposition des utilisateurs, le temps de finaliser le paramétrage. 

 

Pour cela : 

Sélectionner l’état « Suspendu » dans l’onglet « Données principales » 

 
Ref_zep_201 

7.4.2.3. Inactivation 

L’agent de la DGAL peut inactiver un couple pays/produit, pour cela : 

Sélectionner l’état « Inactif » dans l’onglet « Données principales » 

 
Ref_zep_201 

 
 Quand un couple pays/produit est inactif, il n’y a aucun impact sur les agréments accordés ou en cours 

de traitement. L’agent de la DGAL doit décider des actions à mener pour chaque agrément et modifier 
manuellement les agréments en fonction de la décision : faut-il clore l’agrément, retirer l’agrément, 
rejeter l’agrément… 
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7.4.2.4. Clôture 

L’agent de la DGAL peut clôturer un couple pays/produit. Pour cela, il doit renseigner une date de fin de 
validité dans l’onglet « Données principales » 

 
Ref_zep_201 

 

7.4.3. Supprimer un couple pays/produit 

Pour supprimer un couple pays/produit : 

 

1. Aller dans le menu « Référentiels » 

1

2

 
Acc_men_322 

 

2. Cliquer ensuite sur « Informations couple pays/produit » 

3. Rechercher le couple pays/produit à supprimer. Pour cela, renseigner les critères permettant de 
rechercher le couple pays/produit souhaité (cf. 4.5.Rechercher un couple pays/produit (ref_zep_100)) 
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5

4

 
Ref_zep_100 

4. Sélectionner le couple pays/produit à supprimer 

5. Cliquer sur le bouton « Supprimer» 

 

6. Cliquer sur « OK » 
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7.5. Gérer une liste d’agréments 

7.5.1. Rechercher une liste 

Il existe 4 types de listes : 

 Liste des nouvelles demandes d’agrément: Liste des agréments, pour le couple pays/produit 
sélectionné, dont le statut est « Avis conforme ». 

 Liste des agréments modifiés suite à un changement administratif: Liste des agréments, pour le 
couple pays/produit sélectionné, ayant été modifiés (Exemple : modification des activités export 
d’un agrément.) 

 Liste des agréments accordés: Liste des agréments, pour le couple pays/produit sélectionné, dont 
le statut est « Accordé ». 

 Liste des agréments délistés: Liste des agréments, pour le couple pays/produit sélectionné, dont 
le statut est « Retiré » ou « Clos ». 

7.5.1.1. Présentation 

Cette fonctionnalité, accessible au travers de l’écran « Rechercher une liste d’agrément export» permet 
de : 

 Spécifier un ensemble de critères de recherche d’une liste  

 Accéder à une liste de la liste résultat en vue de la consulter 

La liste répondant aux critères saisis est affichée dans une liste de résultats  

 

Pour rechercher des listes d’agréments: 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
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7.5.1.2. Utilisation 

 

 
Agr_lst_100 

 
 Les blocs sont rétractables via le bouton «-». De la même façon, il est possible de déplier le bloc en 

cliquant sur le «+» 

 
  



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   179/242 

 

La démarche pour rechercher des listes est la suivante : 

Renseigner les critères de recherche 

Renseigner un ou plusieurs critères parmi les quatre groupes de critères suivants : 

 Le numéro de la liste 

 Critères sur le périmètre 

 Critères sur les listes 

 Critères sur les dates 

Il est possible de combiner les critères de chacun des groupes. 

Comme pour les autres écrans de recherche, il est fortement recommandé de ne saisir que le 
minimum de critères nécessaires. En effet, les recherches ne retournent que les résultats remplissant 
l’ensemble des critères saisis. 

De la même manière, la saisie de deux critères incohérents d’un point de vue métier provoquera une 
liste de résultats vide. 

 

Afin de personnaliser l’affichage du résultat, un cinquième critère est disponible : Critère de tri. Par défaut, 
la liste de résultat est triée par couple pays/produit. 

 

Effectuer la recherche 

Cliquer sur le bouton « Rechercher » pour lancer la recherche des listes correspondant aux critères 
renseignés. 

Le bouton « Réinitialiser » a pour effet d’effacer tous les critères de recherche saisis. 

 

Exploiter la liste des résultats 

 
Agr_lst_100 

 

Dans la liste des résultats, il est possible d’effectuer les actions suivantes après avoir sélectionné une liste 
d’agréments dans la liste de résultats : 
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 De consulter une liste d’agrément en cliquant directement sur le type de la liste correspondant ou 
via le bouton « Consulter » (cf. 7.5.3. Consulter une liste) 

 De supprimer, via le bouton « Supprimer »  

 De créer une nouvelle liste, directement via le bouton « Créer une nouvelle liste » (cf. 7.5.2. Créer 
une liste) 

 D’exporter une liste et une seule liste à la fois via le bouton « Action » puis « Exporter » 

 De modifier une liste via le bouton « Modifier/Réponse ZE » (cf. 7.5.4. Modifier une liste ) 

 De transmettre une ou plusieurs listes aux différents acteurs selon le processus de la liste 
d’agrément via le bouton « Action » (cf. 7.5.5. Transmettre une liste) 

 De saisir la réponse ZE via le bouton « Modifier/Réponse ZE » (cf. 7.5.6. Saisir la réponse ZE) 

 

7.5.2. Créer une liste 

Les gestionnaires peuvent constituer une ou plusieurs listes d’agréments export. 

Les listes « Liste des agréments accordés » et « Liste des agréments délistés» ont uniquement un caractère 
informatif, elles ne modifient pas le statut des agréments qu’elles contiennent.  

Les listes « Liste des nouvelles demandes d’agrément » et « Liste des agréments modifiés suite à un changement 
administratif » modifient les statuts des agréments les composant, en fonction de l’étape de processus dans 

laquelle elles se trouvent (cf. 3.1.1. La demande d’agrément étape par étape) 

 

Pour créer une nouvelle liste: 

1. Aller dans le menu « Agréments » 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
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3

 
Agr_lst_100 

3. Cliquer sur le bouton « Créer une nouvelle liste » 

 
Agr_lst_200 

4. Renseigner le périmètre des listes à créer : 

 Saisir un couple pays/produit en particulier en cliquant sur le bouton « Couple Pays/produit » : le 
guide de recherche des couples pays/produit permet de sélectionner le couple pays/produit sur 
lequel la liste doit être créée (cf. 4.5.Rechercher un couple pays/produit (ref_zep_100)) 

 Saisir le code ISO pays ou le code ZE en cliquant sur le bouton « Pays (ou z. écon) » : le guide de 
recherche des pays ou des zones économiques permet de sélectionner la zone économique sur 
laquelle les listes doivent être créées (cf. 4.8.1.Pays (ou zone économique) GUI_ZEC_100 et 
GUI_ZEC_100_h) 

5. Sélectionner le type de liste(s) à générer.  

6. Cliquer sur le bouton « Créer » 

La liste est créée ; l’écran « Liste des agréments demandés » s’affiche. 
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7.5.3. Consulter une liste 

L’agent de l’administration peut consulter les listes déjà créées. 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu Agrément 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
3. Rechercher la ou les listes souhaitées. Pour cela, renseigner les critères (cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 

 

4

4

 
Agr_lst_100 

4. Sélectionner la liste et cliquer sur le bouton « Consulter » ou cliquer directement sur le type de liste 
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Agr_lst_210 

L’écran permettant de consulter une liste s’ouvre alors en mode consultation et se positionne sur l’onglet 
«Liste». 

7.5.3.1. Bandeau fixe : identification de la liste 

 
(Cf. 7.5.4.1.  Bandeau fixe : identification de la liste) 
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7.5.3.2. Onglet: Liste 

 
Agr_lst_210 

Cet onglet présente les agréments de la liste. (Cf. 7.5.4.2.  Onglet: Liste) 

 

Le bouton « Exporter » permet de générer la liste. Une notification s’affiche une fois l’export terminé. Il est 
possible de récupérer la liste dans l’onglet « Courriers et Pièces jointes ». 

 

7.5.3.3. Onglet: Courriers et Pièces jointes 

 
Agr_lst_220 

Cet onglet présente la liste des courriers et des pièces jointes qui sont associés à la liste. 

En mode consultation, l’agent de l’administration peut ajouter des documents. 
(Cf. 7.5.4.3.  Onglet: Courriers et Pièces jointes) 
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7.5.3.4. Onglet : Evènements Liste 

 
Agr_lst_230 

Cet onglet présente l’ensemble des évènements effectués sur la liste. 

L’agent de l’administration peut filtrer sa recherche en renseignant des critères de recherche: 

 Evénement 

 Auteur 

 Période de date 
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7.5.4. Modifier une liste 

L’agent de l’administration a la possibilité de modifier une liste. 

Pour cela: 

1. Aller dans le menu Agrément 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
3. Rechercher la ou les listes souhaitées. Pour cela, renseigner les critères (cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 

 

4

4

 
Agr_lst_100 

4. Sélectionner la liste et cliquer sur le bouton « Modifier/Réponse ZE »  
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7.5.4.1. Bandeau fixe : identification de la liste 

 

Ces informations caractérisent la liste et ne sont pas modifiables.  

 

7.5.4.2. Onglet: Liste 

 
Agr_lst_210 

 

Les agréments présents dans la liste sont affichés sous forme de liste. 

L’agent de l’administration peut : 

 Enlever un agrément de la liste 

 Réintégrer un agrément 
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Enlever un agrément d’une liste: 

1. Sélectionner l’agrément à enlever de la liste 

2. Cliquer sur le bouton « Enlever » 

 
 

3. Cliquer sur le bouton « OK » 

4

 
Agr_lst_210 

 

4. Cliquer sur le bouton « Enregistrer sans transmettre » 

 

Réintégrer un agrément: 
 

1. Cliquer sur le bouton « Réintégrer un agrément » 
2. Le guide des agréments supprimés s’affiche (cf. 4.8.14. Agréments supprimés). Sélectionner l’agrément 

supprimé à réintégrer 
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3

 
Agr_lst_210 

3. Cliquer sur le bouton « Enregistrer sans transmettre » 

 
 L’agent de l’administration peut réintégrer uniquement les agréments qui ont été supprimés de la liste 

 

 

Le bouton « Exporter » permet de générer la liste. Une notification s’affiche une fois l’export terminé. Il est 
possible de récupérer la liste dans l’onglet « Courriers et Pièces jointes ». 
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7.5.4.3. Onglet: Courriers et Pièces jointes 

L’agent de l’administration peut accéder à un document en cliquant sur le titre de ce dernier dans le 
tableau des pièces jointes/Courriers. 

L’agent de l’administration a également la possibilité d’ajouter une pièce jointe/courrier. Afin de préserver 
l’historique, la modification d’une pièce jointe n’est pas possible. 

 
Agr_lst_220 

Ajout d’un document : 

1. Cliquer sur le bouton « Ajouter un document » 

 
Ged_lst_310 

 2. Renseigner le champ « Commentaire » si besoin ainsi que le statut 
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3.  Récupérer sur le poste de travail le document à joindre en cliquant sur l’icône    

4.  Après avoir sélectionné le document, cliquer sur « Joindre » 

7.5.4.4. Onglet : Evènements Liste 

 
Agr_lst_230 

L’agent de l’administration peut filtrer sa recherche en renseignant des critères de recherche : 

 Evénement 

 Auteur 

 Période de date 
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7.5.5. Transmettre une liste 

7.5.5.1. Transmettre au Ministère 

Après avoir constitué les listes d’agrément, le gestionnaire peut alors transmettre les listes au ministère. 
 Les listes sont au statut « En cours » et les demandes d’agrément au statut « Affecté Liste » 
 

La demande d’agrément est alors à l’étape 3 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par 
étape)  

 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu Agrément 

1

2

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
3. Rechercher la ou les listes souhaitées. Pour cela, renseigner les critères (cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 

Les listes d’agréments correspondant aux critères s’affichent. 

Il existe deux manières de transmettre les listes au Ministère : 

 Transmission de plusieurs listes en même temps 

 Transmission d’une liste en particulier 

 

Cas a : transmission au Ministère de plusieurs listes : 

4a. Sélectionner les listes à transmettre. Puis cliquer sur le bouton « Actions » et ensuite sur «Transmettre 
au ministère» 
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4a

4a

 
Agr_lst_100 

 

Cas b : Transmission au Ministère d’une liste en particulier 

4b

4b

 
Agr_lst_100 

4b. Sélectionner la liste à transmettre puis sur le bouton « Modifier/Réponse ZE ».  

L’écran de la liste souhaitée s’affiche. 
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4b
 

Agr_lst_210 

Cliquer sur le bouton « Actions » puis sur « Transmettre au ministère » 

 

Tous les types de listes passent au statut « Transmise Ministère ». 

 

Pour les listes « Liste des agréments délistés » et « Liste des agréments accordés », les agréments ne 
changent pas de statut. 

Pour les listes « Liste des nouvelles demandes d’agrément  » et « Liste des agréments modifiés suite à un 
changement administratif », les agréments au statut « Affecté liste » passent au statut « Transmis 
Ministère ». 

 

7.5.5.2. Transmettre à l’ambassade 

Si les listes sont au statut « Transmis ministère », alors l’agent de la DGAL peut transmettre les listes à 
l’ambassade. 
 
La demande d’agrément est alors à l’étape 4 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par 
étape)  

 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu Agrément 
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1

2

 
Acc_men_320 

 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
3. Rechercher la ou les listes souhaitées. Pour cela, renseigner les critères (cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 

Les listes d’agréments correspondant aux critères s’affichent. 

Il existe deux manières de transmettre les listes à l’ambassade : 

 Transmission de plusieurs listes en même temps 

 Transmission d’une liste en particulier 

 

Cas a : transmission à l’ambassade de plusieurs listes : 

4a. Sélectionner les listes à transmettre. Puis cliquer sur le bouton « Actions » et ensuite sur «Transmettre à 
l’ambassade » 

4a

4a

 
Agr_lst_100 
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Cas b : Transmission à l’ambassade d’une liste en particulier 

4b

4b

 
Agr_lst_100 

4b. Sélectionner la liste à transmettre puis sur le bouton « Modifier/Réponse ZE ».  

L’écran de la liste souhaitée s’affiche. 

4b

 
Agr_lst_210 

Cliquer sur le bouton « Actions » puis sur « Transmettre à l’ambassade » 
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5

6

 
AGR_LST_310 

5. Renseigner une date de transmission à l’ambassade (initialisée à la date du jour) 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

Tous les types de listes passent au statut « Transmise Ambassade »  

 

Pour les listes «  Liste des agréments délistés » et « Liste des agréments accordés », les agréments ne 
changent pas de statut.  

Pour les listes «  Liste des nouvelles demandes d’agrément  » et ou « Liste des agréments modifiés suite à 
un changement administratif » :  

 Les agréments au statut « Transmis Ministère » passent au statut « Transmis Ambassade »  

 Les agréments « Accordés », « Retiré », « Clos » ou « Refusé » ne changent pas de statut. 
 

7.5.5.3. Transmettre au pays (ou z.econ.) 

Si les listes sont au statut « Transmis ambassade », alors l’agent de la DGAL peut transmettre les listes à la 
zone économique. 
 
La demande d’agrément est alors à l’étape 5 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par 
étape)  

Pour cela : 

1. Aller dans le menu Agrément 

2

1

 
Acc_men_320 
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2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
3. Rechercher la ou les listes souhaitées. Pour cela, renseigner les critères (cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 

Les listes d’agréments correspondant aux critères s’affichent. 

Il existe deux manières de transmettre les listes à la zone économique : 

 Transmission de plusieurs listes en même temps 

 Transmission d’une liste en particulier 

 

Cas a : transmission à la zone économique de plusieurs listes : 

4a. Sélectionner les listes à transmettre. Puis cliquer sur le bouton « Actions » et ensuite sur «Transmettre 
au pays (ou z. econ.) » 

4a

4a

 
Agr_lst_100 

 

Cas b : Transmission à l’ambassade d’une liste en particulier 

4b
 

Agr_lst_100 

 

4b. Sélectionner la liste à transmettre puis sur le bouton « Modifier/Réponse ZE ».  

L’écran de la liste souhaitée s’affiche. 
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4b

 
Agr_lst_210 

Cliquer sur le bouton « Actions » puis sur « Transmettre au pays (ou z. econ.)» 
 

5

5

 
AGR_LST_320 

5. Renseigner une date de transmission au pays (ou z. écon.) (initialisée à la date du jour) 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

Tous les types de listes passent au statut « Transmise pays »  

Pour les listes «  Liste des agréments délistés » et « Liste des agréments accordés », les agréments ne 
changent pas de statut.  

Pour les listes «  Liste des nouvelles demandes d’agrément  » et « Liste des agréments modifiés suite à un 
changement administratif »:  

 Les agréments au statut « Transmis Ambassade » passent au statut « Transmis pays tiers »  

 Les agréments « Accordés », « Retiré », « Clos » ou « Refusé »  ne changent pas de statut. 



 

FranceAgriMer / EXPADON2 

 

Manuel Utilisateur 

 

EXP_MUT_Manuel_Utilisateur_V4.1.docx   200/242 

 

7.5.6. Saisir la réponse ZE 

La réponse ZE peut être saisie par les agents de la DGAL. 

(Cf. 8.1.5. Saisir la réponse ZE ) 
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7.6. Gérer les habilitations (administrateur national) 

L’administrateur national n’a accès qu’à l’application « Gestion des habilitations d’Expadon2 ». 

Il dispose des droits nécessaires pour gérer : 

 les rôles de l’application  

 les comptes utilisateurs via les fonctionnalités suivantes : 
- Rechercher les utilisateurs 
- Créer un nouveau compte utilisateur 
- Modifier un compte utilisateur 
- Valider/Invalider un compte utilisateur 
- Supprimer un compte utilisateur 

 

7.6.1. Gérer les rôles 

1. Aller dans le menu « Habilitations ». 

2

1

 
Acc_men_311 

 

2. Cliquer ensuite sur « Les rôles ». 

 
Hab_rol_100 

La liste des rôles de l’application s’affiche. 
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L’administrateur national peut : 

 Créer un nouveau rôle 

 Modifier un rôle 

 Consulter les groupes de droits sur un rôle 

 Supprimer un ou plusieurs rôles 

7.6.1.1. Créer un nouveau rôle 

3

 
Hab_rol_100 – créer un rôle 

 

3. Cliquer sur le bouton « Créer un rôle ». 

4

 
Assistant de création d’un rôle 

 

L’assistant de création d’un rôle s’affiche. 

4. Sélectionner un type de rôle et cliquer sur le bouton « Commencer la création ». 
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5

 
Hab_rol_201 en mode création 

 

5. Etape 1 de la création d’un rôle :  

 Renseigner les champs du rôle :  
- Nom : nom du rôle 
- Description : description succincte du rôle 
- Application : choix de l’application pour laquelle le rôle est créé 
- Rôle parent dans le cas d’un héritage d’un rôle existant : permet de récupérer les groupes de 

droits du rôle parent. 

 Cliquer sur le bouton « Etape suivante ». 

 

6

 
Hab_rol_202 en mode création 

 

6. Etape 2 de la création d’un rôle :  

 Attribuer des droits en cliquant sur le bouton « Affecter un groupe » : la liste des groupes de 
droits s’affiche. 
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7

 
Hab_rol_300 

 

7. Sélectionner les groupes de droits souhaités et cliquer sur le bouton « Valider la sélection ». 

La liste des groupes de droits du rôle est mise à jour. 

8

 
Hab_rol_202 en mode création 

 

8. Cliquer sur le bouton « Enregistrer et retour ». 
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7.6.1.2. Modifier un rôle 

3

 
Hab_rol_100 – modifier un rôle 

 

3. Cliquer sur le bouton « Action » puis « Modifier » correspondant au rôle à modifier. 

Le formulaire du rôle s’affiche et est composé de trois onglets :  

 Onglet « Général » : l’administrateur national peut modifier les informations associées au rôle. 

 
Hab_rol_201 en mode modification 

 

 Onglet « Groupes de droits » : l’administrateur national peut ajouter ou supprimer des groupes de 
droits au rôle. 
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Hab_rol_202 en mode modification 

 

 Onglet « Rôles fils » : Sur l’onglet « Groupes de droits », l’administrateur national peut modifier le 
périmètre de droits du rôle (ajout/suppression des droits). 

 
Hab_rol_203 en mode modification 

 

Sur chaque onglet, l’administrateur peut prendre en compte les modifications effectuées en cliquant sur les 
boutons « Enregistrer » ou « Enregistrer et retour ». 
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7.6.1.3. Consulter les groupes de droits sur un rôle 

3

 
Hab_rol_100 – consulter les groupes de droits d’un rôle 

 

3. Cliquer sur le bouton « Action » puis sur « Voir les groupes de droits » pour un rôle donné. 

 

 
Hab_gdd_210 

La liste des groupes de droits du rôle s’affiche. 
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7.6.1.4. Supprimer un ou plusieurs rôles 

3

4

 
Hab_rol_100 – supprimer des rôles 

3. Sélectionner le ou les rôles à supprimer. 
4. Cliquer sur le bouton « Action » puis « Supprimer ». 

 

5. Le message de confirmation s’affiche; cliquer sur le bouton « OK ». 
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7.6.2. Rechercher les utilisateurs 

1. Accéder à l’application « Gestion des habilitations d’Expadon2 » 

2

 
Acc_men_210 

2. Aller dans le menu « Utilisateurs » 

3

 
Hab_usr_100 

3. Cliquer sur le bouton « Rechercher ». La liste des utilisateurs s’affiche. 

Il est aussi possible d’affiner la recherche en renseignant certains critères, à savoir :  

 Nom 

 Origine (agent Agricoll ou agent BDNU) 

 Type utilisateur (défini par défaut pour chaque utilisateur) 

 Valide (oui/non/tous) 

 Application/Rôle (pour les utilisateurs ayant un rôle en particulier) 
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7.6.3. Créer un nouvel utilisateur 

1

 
Acc_men_210 

1. Aller dans le menu « Utilisateurs » 

2

 
Hab_usr_100 

 

2. Cliquer sur le bouton « Nouveau ». L’assistant de création d’un utilisateur s’ouvre. 

3

4

 
Hab_usr_203 

 

3. Sélectionner l’origine de l’utilisateur. L’utilisateur créé dans l’application Expadon 2 doit au préalable 
exister :  

 soit dans l’annuaire Agricoll qui référence l’ensemble des utilisateurs de l’Administration et de 
l’Enseignement en relation avec le ministère de l’Agriculture. 

 dans l’annuaire BDNU qui recense les utilisateurs externes au MAAF. 

4. Cliquer sur le bouton « Commencer la création » : il existe deux cas de figure. 

 

Cas a : Si l’administrateur a sélectionné la création d’un utilisateur d’origine Agricoll 

L’assistant de création d’un utilisateur Agricoll s’ouvre. 
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5a

 
Hab_usr_200 en mode création - Agricoll 

5a. Rechercher l’utilisateur à créer en cliquant sur le bouton « Récupérer l’état civil de l’agent depuis 
l’annuaire Agricoll » : le guide « Recherche d’un agent Agricoll » s’ouvre. 
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Hab_usr_200 agricoll création  

En retour de guide, l’écran est renseigné avec les informations de l’utilisateur. 

 

Cas b : Si l’administrateur a sélectionné la création d’un utilisateur d’origine BDNU 

L’assistant de création d’un utilisateur BDNU s’ouvre. 
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5b

 
Hab_usr_200 BDNU création  

5b. Rechercher l’utilisateur à créer en : 

 Cliquant sur le bouton « Recherche par identifiant » : le guide correspondant s’ouvre (cf. 4.8.13. 
Recherche d’un utilisateur BDNU par identifiant) 

 Cliquant sur bouton « Recherche par nom » : le guide correspondant s’ouvre (cf. 4.8.12. 
Recherche d’un utilisateur BDNU par nom) 

En retour de guide, l’écran est renseigné avec les informations de l’utilisateur. 
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6

6

 
Hab_usr_200 BDNU création – retour de guide 

6. Renseigner le type utilisateur par défaut. En fonction du type utilisateur sélectionné, des informations 
complémentaires associées au type utilisateur sont à renseigner (donnée périmétrique par défaut). 

6a. Dans le cas d’un utilisateur de type « Opérateur/Demandeur » ou « Administrateur local Opérateur » : 
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9

8

7a

6a

 
Hab_usr_200   pour un utilisateur de type Opérateur/Demandeur (identique à un utilisateur de type 

Administrateur local opérateur) 

7a. Renseigner l’établissement auquel l’utilisateur appartient en cliquant sur le bouton « Etablissement » : 
le guide « Recherche Etablissement BDNU » s’ouvre (cf. 4.8.7.Recherche Etablissement BDNU 
GUI_ETA_110) 

 

6b. Dans le cas d’un utilisateur de type « Service déconcentré » ou « Administrateur local Services 
déconcentrés » : 
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9

8

7b

6b

 
Hab_usr_200  pour un utilisateur de type Service Déconcentré (identique à un utilisateur de type 

Administrateur local services déconcentrés) 

7b. Renseigner :  

 La zone géographique sur laquelle l’utilisateur intervient en cliquant sur le bouton « Sélectionner 
votre zone géographique » : le guide « Zone géographique » s’ouvre (cf. 4.8.9.Zone géographique 
GUI_GEO_100 et GUI_GEO_100_h) 

 Le service instructeur auquel l’utilisateur appartient en cliquant sur le bouton « Service 
instructeur » : le guide « Service instructeur » s’ouvre (cf. 4.8.11.Service instructeur GUI_INS_100 
et GUI_INS_h) 

 

6c. Dans le cas d’un utilisateur de type « Etablissement public » : 
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9

8

7c

6c

 
Hab_usr_200 – pour un utilisateur de type Etablissement public  

7c. Renseigner le service administratif auquel l’utilisateur appartient en cliquant sur le bouton « Service 
Administratif » : le guide standard de recherche des services administratifs s’ouvre. 

 

6d. Dans le cas d’un utilisateur de type « Ministère Agriculture », « Administrateur (Webmin) » ou 
« Informatique » : 

9

8

6d

 
Hab_usr_200 pour un utilisateur de type DGAL (identique à un utilisateur de type Administrateur (Webmin) 

ou de type Informatique) 
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Ces utilisateurs ont accès à toute l’application sans restriction. Il n’y a pas d’information complémentaire à 
renseigner. 

 

6e. Dans le cas d’un utilisateur de type « Ambassade » : 

9

8

7e

6e

 
Hab_usr_200  pour un utilisateur de type Ambassade  

7e. Renseigner le pays (ou zone économique) pour lequel l’utilisateur travaille en cliquant sur le bouton 
« Pays (ou zone économique) » : le guide « Pays (ou zone économique) » s’ouvre (cf. 4.8.1.Pays (ou zone 
économique) GUI_ZEC_100 et GUI_ZEC_100_h). 

 

 

8. Dans tous les cas, renseigner le courriel de l’utilisateur. 

9. Cliquer sur le bouton « Enregistrer et retour » 

L’écran « Modification d’un utilisateur » s’ouvre sur l’onglet « Affecter les habilitations » (cf 7.6.4.2.Onglet : 
Affecter les habilitations) 

 Une fois l’utilisateur créé, il faut impérativement lui ajouter un rôle via l’onglet « Affecter les 
habilitations ». Cet ajout de rôle est nécessaire pour pouvoir accéder à l’application Expadon2. Un 
utilisateur sans rôle ne peut pas accéder à l’application. 
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7.6.4. Modifier un utilisateur 

L’administrateur peut modifier les informations d’un compte utilisateur :  

 Les informations générales d’un utilisateur 

 Les affectations des habilitations 

 Les données périmétriques de l’utilisateur 

Pour accéder à l’écran de modification d’un compte utilisateur : 

1. Rechercher un utilisateur valide (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs). 

2

 
Hab_usr_100 – modifier un utilisateur 

2. Cliquer sur le bouton « Action » d’un utilisateur puis sur « Modifier » 

L’écran de modification d’un utilisateur s’ouvre. Il est composé de 2 onglets :  

 Informations utilisateur 

 Affecter les habilitations 
 

7.6.4.1. Onglet : Informations utilisateur 

L’administrateur peut : 

 Modifier le type utilisateur par défaut de l’utilisateur et en conséquence, saisir la nouvelle donnée 
périmétrique par défaut de l’utilisateur 

 Modifier le courriel 

 Modifier la donnée périmétrique par défaut de l’utilisateur 

 Si un rôle de type « Administrateur local opérateur » ou « Administrateur local services déconcentrés » 
est affecté à l’utilisateur, alors son type utilisateur par défaut n’est pas modifiable. 
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Hab_usr_200 en mode modification pour un utilisateur d’origine Agricoll 
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Hab_usr_200 en mode modification pour un utilisateur d’origine BDNU 

 

7.6.4.2. Onglet : Affecter les habilitations 

L’administrateur peut :  

 Modifier la date d’expiration sur le compte de l’utilisateur 

 Si la date d’expiration est égale à la veille du jour de saisie et qu’elle est antérieure à la date de début 
de validité, alors les dates de validité de l’utilisateur et de ses rôles sont recalculées à la date du jour-1 

 

 Modifier la date de fin de validité d’un rôle 

 Déterminer le rôle par défaut de l’utilisateur 

 Ajouter un rôle à l’utilisateur (cf Pour ajouter un nouveau rôle à l’utilisateur par un Administrateur 
France ) 
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 Modifier les données périmétriques de l’utilisateur 
 

Pour ajouter un nouveau rôle à l’utilisateur par un Administrateur France 

1

 
Hab_usr_201 

 

1. Cliquer sur le bouton « Ajouter ». 

2. Le guide de choix des rôles s’ouvre avec la liste des rôles. 
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3

4

 
Guide de choix des rôles pour un administrateur national 

3. Sélectionner un rôle 

4. Cliquer sur le bouton « Valider la sélection ». Le guide se ferme et le nouveau rôle est ajouté dans la liste 
des rôles de l’utilisateur. 

 Si le rôle sélectionné existe déjà dans la liste des rôles de l’utilisateur :  

 Si le rôle n’est plus valide, alors le rôle redevient valide (la date de fin de validité est supprimée) 

 Si le rôle est valide, alors la date de fin de validité n’est pas modifiée 

 Il n’est pas possible d’ajouter de rôle de type « Administrateur local opérateur » si l’utilisateur n’est pas 
« Administrateur local opérateur » par défaut 

 Il n’est pas possible d’ajouter de rôle de type « Administrateur local services déconcentrés » si 
l’utilisateur n’est pas « Administrateur local services déconcentrés » par défaut 
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6

5

 
Hab_usr_201 

5. Vérifier qu’il existe bien un seul rôle par défaut pour chacune des applications 

 Expadon2-webmin 

 Expadon2-webapp 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 
 Il n’est pas possible de supprimer un rôle à un utilisateur, juste de lui donner une date de fin de validité 
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7.6.5. Modifier les données périmétriques de type « Etablissement » 

1. Afficher l’onglet « Affecter les habilitations » d’un utilisateur (cf. 7.6.4.2.Onglet : Affecter les 
habilitations) 

3

2

 
Hab_usr_201 – modifier les données périmétriques 

2. Sélectionner un rôle associé à un type « Opérateur/Demandeur » ou à un type « Administrateur local 
Opérateur ». 

3. Cliquer sur le bouton « Données périmétriques » 

L’écran de gestion des données périmétriques de type « Etablissement » s’ouvre. 
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7.6.5.1. Ajouter une donnée périmétrique 

4

6

 
Hab_usr_304 – ajouter des données périmétriques 

4. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 

5. Le guide « Recherche Etablissement BDNU » s’ouvre (cf. 4.8.7.Recherche Etablissement BDNU 
GUI_ETA_110) : sélectionner des établissements dans le guide. 

La liste des établissements de l’utilisateur est mise à jour. 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
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7.6.5.2. Supprimer des données périmétriques 

3

4

6

 
Hab_usr_304 – supprimer des données périmétriques de type « établissement » 

3. Sélectionner une donnée périmétrique à supprimer 

4. Cliquer sur le bouton « Supprimer » 

Un message de confirmation s’affiche. 

 

5. Confirmer l’action en cliquant sur le bouton « OK » : la liste des données périmétriques est mise à jour. 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
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7.6.6. Modifier les données périmétriques de type « Zone géographique » 

1. Afficher l’onglet « Affecter les habilitations » d’un utilisateur (cf. 7.6.4.2.Onglet : Affecter les 
habilitations) 

3

2

 
Hab_usr_201 – modifier les données périmétriques 

2. Sélectionner un rôle associé à un type « Service Déconcentré » ou à un type « Administrateur local 
Service Déconcentré ». 

3. Cliquer sur le bouton « Données périmétriques » 

L’écran de gestion des données périmétriques de type « Zones géographiques » s’ouvre. 
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7.6.6.1. Ajouter une donnée périmétrique 

4

6

 
Hab_usr_301 – ajouter des données périmétriques 

4. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 

5. Le guide « Zone géographique » s’ouvre (cf. 4.8.9.Zone géographique GUI_GEO_100 et 
GUI_GEO_100_h) : sélectionner des zones géographiques dans le guide. 

La liste des zones géographiques de l’utilisateur est mise à jour. 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

7.6.6.2. Supprimer des données périmétriques 

Cf. 7.6.5.2.Supprimer des données périmétriques 
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7.6.7. Modifier les données périmétriques de type « Service Administratif » 

1. Afficher l’onglet « Affecter les habilitations » d’un utilisateur (cf. 7.6.4.2.Onglet : Affecter les 
habilitations) 

3

2

 
Hab_usr_201 – modifier les données périmétriques 

2. Sélectionner un rôle associé à un type « Etablissement public ». 

3. Cliquer sur le bouton « Données périmétriques » 

L’écran de gestion des données périmétriques de type « Service administratif » s’ouvre. 
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7.6.7.1. Ajouter une donnée périmétrique 

4

6

 
Hab_usr_303 – ajouter des données périmétriques 

4. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 

5. Le guide standard « Service administratif » s’ouvre. 

 
Gui_std_100_h – services administratifs 

La liste des services administratifs de l’utilisateur est mise à jour. 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
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7.6.7.2. Supprimer des données périmétriques 

Cf. 7.6.5.2.Supprimer des données périmétriques 

7.6.8. Modifier les données périmétriques de type « pays (ou zone 
économique) » 

1. Afficher l’onglet « Affecter les habilitations » d’un utilisateur (cf. 7.6.4.2.Onglet : Affecter les 
habilitations) 

3

2

 
Hab_usr_201 – modifier les données périmétriques 

2. Sélectionner un rôle associé à un type « Ambassade ». 

3. Cliquer sur le bouton « Données périmétriques » 

L’écran de gestion des données périmétriques de type « Pays (ou zone économique) » s’ouvre. 
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7.6.8.1. Ajouter une donnée périmétrique 

4

6

 
Hab_usr_300 – ajouter des données périmétriques 

4. Cliquer sur le bouton « Ajouter » 

5. Le guide « Pays (ou zone économique) » s’ouvre (cf. 4.8.1.Pays (ou zone économique) GUI_ZEC_100 et 
GUI_ZEC_100_h) : sélectionner des pays (ou zones économiques) dans le guide. 

La liste des pays (ou zones économiques) de l’utilisateur est mise à jour. 

6. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 

7.6.8.2. Supprimer des données périmétriques 

Cf. 7.6.5.2.Supprimer des données périmétriques 
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7.6.9. Valider/Invalider un ou plusieurs utilisateurs 

7.6.9.1. Invalider un ou plusieurs utilisateurs 

Un compte utilisateur est invalide quand la date d’expiration du compte est dépassée ; l’utilisateur 
concerné ne peut plus se connecter à l’application. 
L’administrateur peut invalider un ou plusieurs utilisateurs de deux manières :  

 Au cas par cas, en saisissant une date d’expiration sur l’onglet « Affecter les habilitations » (cf. 
7.6.4.2.Onglet : Affecter les habilitations) 

 en sélectionnant un ou plusieurs utilisateurs sur l’écran de recherche 
 
Pour invalider plusieurs utilisateurs : 

1. Rechercher des utilisateurs valides (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs) 

2

3

 
Hab_usr_100 – invalider des utilisateurs 

2. Sélectionner un ou plusieurs utilisateurs. 

3. Cliquer sur le bouton « Action » puis sur « Invalider ». 

4. Un message de confirmation s’affiche. 

 
 

5. Confirmer l’action en cliquant sur le bouton « OK ». 
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Hab_usr_100 

La date d’expiration des utilisateurs est positionnée à la date du jour. 

7.6.9.2. Valider un ou plusieurs utilisateurs 

L’administrateur peut valider un compte utilisateur, c’est-à-dire supprimer la date d’expiration d’un 
utilisateur. 
L’administrateur local opérateur peut valider un ou plusieurs comptes utilisateur de deux manières :  

 Au cas par cas, en supprimant la date d’expiration sur l’onglet « Affecter les habilitations » (cf. 
7.6.4.2.Onglet : Affecter les habilitations) 

 en sélectionnant un ou plusieurs utilisateurs sur l’écran de recherche 
 
Pour valider plusieurs utilisateurs : 
 

1. Rechercher des utilisateurs invalides (cf. 7.6.2.Rechercher les utilisateurs) 

2

3

 
Hab_usr_100 – valider des utilisateurs 

2. Sélectionner un ou plusieurs utilisateurs. 
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3. Cliquer sur le bouton « Action » puis sur « Valider ». 

4. Un message de confirmation s’affiche. 

 
 

5. Confirmer l’action en cliquant sur le bouton « OK ». 

 

 
Hab_usr_100 

La date d’expiration des utilisateurs est supprimée. 
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8. Agent ambassade 

8.1. Gérer une liste d’agréments 

8.1.1. Rechercher une liste 

(Cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 

8.1.2. Consulter une liste 

(cf. 7.5.3.  Consulter une liste ) 

8.1.3. Modifier une liste 

 (cf. 7.5.4.  Modifier une liste) 

8.1.4. Transmettre une liste 

(cf. 7.5.5.  Transmettre une liste) 

8.1.5. Saisir la réponse ZE 

Si les listes sont au statut « Transmise pays », l’agent de l’administration peut alors saisir la réponse de la 
Zone Economique. 
 
 
La demande d’agrément est alors à l’étape 6 du processus (cf. 3.1.1.La demande d’agrément étape par 
étape)  

 

Pour cela : 

1. Aller dans le menu Agrément 

2

1

 
Acc_men_320 

2. Cliquer ensuite sur « Rechercher une liste d’agréments export » 
3. Rechercher la ou les listes souhaitées. Pour cela, renseigner les critères (cf. 7.5.1. Rechercher une liste) 
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5

4

 
Agr_lst_100 

4. Sélectionner la liste souhaitée 

5. Cliquer sur le bouton « Modifier/Réponse ZE » 

 

 
Agr_lst_210 

6. Sélectionner les agréments souhaités 

7. Cliquer sur le bouton « Actions » 
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8. En fonction de la réponse souhaitée, cliquer sur un des 3 statuts proposés 

 

Les 3 statuts proposés sont les suivants : 

 Accorder 

 Refuser 

 Mettre en attente 
 
 

9

10
 

Agr_lst_330 
9. Renseigner la date de réponse ainsi que la date d’application 
10. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 
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9. Foire aux questions 

 

La foire aux questions est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.franceagrimer.fr/International/Exportations/Expadon-2/Expadon-2-Aide-en-ligne 

 

 

http://www.franceagrimer.fr/International/Exportations/Expadon-2/Expadon-2-Aide-en-ligne
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10. Dispositif d’assistance aux utilisateurs 

 

L'accès à l'assistance de FranceAgriMer s'effectue  via le portail SVE (Saisine par Voie Électronique) de 
FranceAgriMer :  

https://portailsve.franceagrimer.fr/sve-presentation/vues/publique/identite.xhtml 

 

Pour bénéficier d'une assistance, un utilisateur doit : 

 choix du thème : Export / Import > Export > Expadon 2 ; 

 indiquer le SIRET de son entreprise ; 

 indiquer son adresse courriel pour être contacté ensuite par FranceAgriMer ; 

 expliciter sa demande ; 

 si besoin, fournir une pièce jointe à l’appui de sa demande (copie d’écran ou autre) ; 

 confirmer sa demande en acceptant les conditions générales d’utilisation. 

 

A l’issue de ces étapes, l’utilisateur recevra un accusé de réception de sa demande ; un numéro de ticket y 
figure qui doit être mentionné obligatoirement lors des échanges ultérieurs entre l’utilisateur et 
FranceAgriMer. 

 

https://portailsve.franceagrimer.fr/sve-presentation/vues/publique/identite.xhtml
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